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Les notions essentielles

► Politique des 
quatre piliers

► Revision 
de la LStup

► Au niveau 
international

► Liberalisation

► Contröle 
medical

► Marche noir

La politique en matiere de drogue que mene actuellement le Conseil 
federal a fait ses preuves. La politique des quatre piliers est reconnue en 
Suisse et ä l'etranger comme un modele efficace et moderne de lutte contre 
le probleme de la drogue.

La Confederation prepare une revision de la loi sur les stupefiants.
La nouvelle loi tiendra compte des derniers enseignements et des developpe- 
ments sociaux recents intervenus dans ce domaine.

La problematique de la drogue est de dimension internationale.
Des ameliorations passent obligatoirement par des traites interna- 
tionaux. C'est pourquoi la Suisse a signe plusieurs conventions internationales. 
Au cas oü l'initative serait acceptee, notre pays devrait denoncer ces con
ventions, ce qui susciterait une reprobation de toutes les autres nations.

Pour des raisons de sante publique, le Conseil federal s'oppose ä ce que 
les stupefiants deviennent accessibles ä chacun. La liberalisation va ä 
l'encontre des interets et des buts de la sante publique. Pour assumer leurs 
responsabilites, les autorites sont tenues de fixer des limites, qui seraient le- 
vees en cas d'acceptation de l'initiative. On maintiendra une offre diversifiee 
en matiere de prevention et d'assistance pour que les toxicomanes se liberent 
de la drogue.

II faut empecher un acces relativement aise aux substances qui entrainent 
rapidement une forte dependance, alors que dans le meme temps un 
grand nombre de medicaments ne peuvent etre obtenus que sur 
ordonnance. La prescription medicale de stupefiants ä des toxicomanes doit 
rester un traitement de deuxieme recours, fonde sur des indications medi- 
cales et sociales clairement definises.

Le marche noir tel qu'il existe aujourd'hui serait remplace par un nou
veau marche noir. Les personnes residant en Suisse pourraient obtenir 
facilement des drogues dures de tres bonne qualite, ce qui entrainerait l'appa- 
rition rapide d'un trafic illegal avec l'etranger.

2



Messages-cles

► «La politique des quatre piliers menee par la Confederation et les cantons (prevention, therapie, 
reduction des risques et repression) a fait ses preuves. II y a un an, eile a ete soutenue par 71 % 
de la population lors du rejet de l'initiative «Jeunesse sans drogue.»

«La politique des quatre piliers a pour buts:
-  de reduire le nombre des nouveaux toxicomanes,
-  d ’augmenter le nombre des personnes qui se sortent de la toxicomanie,
-  de reduire les risques pour la sante des toxicomanes, et
-  de proteger la collectivite des consequences negatives de la dependance et 

de combattre le crime organise.»

«La politique des quatre piliers est serieuse, efficace et pragmatique. Les buts qu'eile poursuit 
ne sont pas utopiques. Elle vise ce qui est faisable. Et eile presente un bilan positif:
-  Le nombre des deces lies ä la drogue a baisse, tombant de 419 en 1992 ä 312 en 1996 

et ä 241 en 1997.
-  Les scenes ouvertes de la drogue ont disparu.
-  Le nombre des toxicodependants en Suisse est reste stable depuis le debut des annees 90 (il 

s'eleve ä environ 30'000 personnes).
-  La Situation des participants aux essais de prescription de stupefiants sous contröle medical 

s'est nettem ent amelioree sur les plans sanitaire et social.
-  Le taux de delinquance parmi les participants aux essais de prescription de stupefiants sous 

contröle medical est tombe de 70% a 10%.»

► «La Confederation prepare actuellement la revision de la loi sur les stupefiants (LStup). Elle
se fonde pour cela sur les propositions de la Commission d'experts chargee de la revision de la 
LStup, propositions exprimees dans le «rapport Schild». Le Conseil federal se prononcera sur 
la revision de la LStup apres la votation sur l'initiative Droleg, au printemps 1999.»

► «Si l'initiative etait acceptee, il faudrait denoncer les conventions internationales.
Cette mesure serait catastrophique, car la Suisse se retrouverait isolee.

«La lutte contre le crime organise et le blanchissage d'argent passe obligatoirement par la 
collaboration internationale.»

► «Les medecins doivent garder le contröle des substances particulierement actives qui entrainent 
I'apparition de dependances.»

«Meme les medicaments nettement moins dangereux que les drogues ne sont remis par les 
medecins que sur ordonnance. II serait absurde d'autoriser tout ä coup la vente sans contröle 
de substances susceptibles d'engendrer rapidement une forte dependance.»

► «Les cartes d'achat, imaginees pour les auteurs de l'initiative, permettraient d'acheter des dro
gues, qui pourraient etre revendues, ce qui entraTnerait l'apparition d'un nouveau marche noir.»

«La Suisse deviendrait une destination appreciee des consommateurs de drogue et se transfor- 
merait en pays exportateur de drogue. Le contröle tel que le prevoit l'initiative serait impossible 
ä financer ou totalement inefficace.»
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II. Texte de l'initiative
Initiative populaire federale pour une politique raisonnable en matiere de drogue. 
Publiee dans la Feuille federale le 18 mai 1993
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Les citoyennes e t citoyens soussignes ayant le droit de vote demandent, en vertu de l'art. 121 
de la Constitution federale et conform em ent ä la loi federale du 17 decem bre 1976 sur les droits 
politiques (art. 68s.), que

I. La Constitution federale est completee comme il suit:

Art. 32septies (nouveau)
1. Consommer des stupefiants, en cultiver, en posseder ou en acquerir pour son propre usage 

n'est pas punissable.

Art. 32octies (nouveau)
1. La Confederation edicte des prescriptions concernant la culture, l'importation, la production et 

le commerce de stupefiants.
2. La legislation federale regit l'octroi de concessions en nombre süffisant; il sera particulierement 

tenu compte de la protection de la jeunesse, de l'interdiction de la publicite et de l'information 
sur les produits. Les stupefiants qui ne sont pas consommes pour des raisons medicales ne 
sont pas soumis ä prescription medicale.

3. La legislation regle l'imposition fiscale des stupefiants, les recettes nettes etant reparties par 
moitie entre la Confederation et les cantons. Elle determine la part minimale qui doit servir
ä prevenir Tabus de stupefiants, ä la recherche de ses causes et ä l'attenuation de ses effets.

II. Les dispositions transitoires de la Constitution federale sont completees comme il suit:

Art. 20 (nouveau)
1. L 'article 32septies entre en vigueur des son adoption par le peuple et les cantons pour autant 

qu'aucune Obligation resultant de conventions internationales ne s 'y  oppose. Les conventions 
internationales contenant de te lles dispositions seront denoncees im m ediatem ent.

2. La legislation d'execution de l'article 32octies sera adoptee dans un delai de trois ans, ä defaut 
de quoi le Conseil federal edictera les dispositions indispensables pour une duree limitee. Les 
conventions internationales qui ne sont pas conciliables avec les dispositions d'execution 
devront etre adaptees au plus tard ä l'entree en vigueur de ces dernieres ou, le cas echeant, 
denonces.
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III. Argumentaire
Comment refuter les affirmations des partisans de l'initiative Droleg



Affirmation

La politique actuelle en matiere de drogue a cree 
une Situation qui est devenue intolerable. Les 
autorites policieres et judiciaires, les institutions 
sanitaires et sociales sont completement debor- 
dees. On recourt sans succes ä des methodes 
repressives pour resoudre le probleme de la dro
gue.

► L'initiative Droleg remonte ä une epoque oü 
existaient des scenes ouvertes de la drogue. 
Dans differentes villes, le public etait directe- 
ment confronte ä des toxicomanes tombes dans 
un denuement extreme. Si, ä l'epoque, l'affirma- 
tion selon laquelle les autorites policieres et judi
ciaires et les institutions sanitaires et sociales 
etaient completement debordees pouvait sem- 
bler se justifier en partie, la Situation a radicale- 
ment change ces dernieres annees.

La raison en est la politique menee par le 
Conseil federal, form ulee en 1994 comme 
«Modele des quatre piliers». Cette politique, 
pragmatique et efficace, repose sur l'experien- 
ce et peut faire l'objet de modifications. En ou- 
tre, les autorites föderales sont parvenues ä 
rapprocher les interets parfois tres divergents 
des cantons, tout en instaurant une bonne 
collaboration avec ces derniers: ce resultat est 
loin d'etre negligeable.

Par ailleurs, la politique suisse de la drogue 
n'a jamais eu pour but de resoudre les proble- 
mes de drogue par la seule repression. II serait 
illusoire de croire qu'on peut resoudre le Proble
me de la drogue dans son ensemble. En realite, 
il s'agit de le ramener ä la dimension la plus mo- 
deste possible, afin de lim iter les consequences 
negatives pour l'individu et pour la societe. Par 
ailleurs, selon la loi sur les stupefiants, la police 
a pour mission de surveiller deux groupes de 
personnes: celles qui consomment des stupe
fiants, et celles qui importent et vendent des 
drogues illegales. II s'agit lä de deux täches di- 
stinctes qui ont conduit ä ce qu'on inscrive dans 
la loi sur les stupefiants, en 1975 dejä, que les 
dealers et les consommateurs ne doivent pas 
etre traites de la meme maniere.

Affirmation:

Une consequence de prohibition de la drogue 
est que les prix des stupefiants sont surfaits. 
Certains consommateurs courent ainsi un 
danges car ils sont pousses ä commettre des 
crimes et ä se prostituer pour pouvoir se procu- 
rer de la drogue.

► Cette affirmation montre clairement que les 
auteurs de l'initiative sous-estiment le danger 
que representent certaines drogues. Les per
sonnes qui consomment de l'heroTne ou de la 
cocaTne ne peuvent, le cas echeant, eviter de 
tomber dans une dependance que si eiles ont 
une maturite et une force de caractere süffisan
tes. Les experiences menees avec des toxico
manes soumis ä une therapie ont au contraire 
montre que ces personnes presentent generale- 
ment des lacunes dans ce domaine. C'est la de
pendance qui les pousse ä chercher, par des 
moyens criminels ou en se prostituant, l'argent 
necessaire pour se procurer cette substance 
dont ils ont tellement besoin. Sachant cela, on 
est plus enclin ä faire preuve de comprehension 
pour la vie souvent miserable et parfois mar- 
quee par la delinquance que menent les toxico
manes.

II est cependant dangereux de repandre l'idee 
que, parce que le prix d'un produit est trop eleve, 
on puisse excuser les actes criminels commis par 
ses consommateurs potentiels pour l'obtenir.

Affirmation:

Les problemes actuels en matiere de drogue 
sont la consequence directe de la politique de 
repression et ne resultent pas de la consomma- 
tion de drogue.

► C'est vrai que la prohibition de la drogue est 
ä l'origine du marche noir qui, ä son tour, pousse 
les prix des stupefiants ä la hausse. Mais il ne 
s'agit lä que d'un aspect du probleme. Sa veri- 
table cause reside dans la consommation et 
dans la dependance engendree par cette der- 
niere, et non dans la repression.

La repression quant ä eile influe sur la Situa
tion des toxicomanes. Ces derniers, et plus par- 
ticulierement les heroTnomanes, tombent rapi
dement entre les mailles du filet social. Cela est 
en partie du ä la prohibition qui regne et qui ren- 
force la mise ä l'ecart de l'individu dans la so
ciete. Mais si l'heroTne etait en vente libre, com
me le prevoit l'initiative, il est peu probable que 
les personnes dependantes qui, aujourd'hui 
dejä, presentent de graves problemes de deso- 
cialisation, resteraient integrees dans la societe. 
Le cas des alcooliques en atteste, eux qui con
somment une substance qui mene moins rapi
dement ä une perte du contröle. En effet, les al
cooliques qui ont des difficultes ä s'integrer 
finissent egalement par se trouver en marge de 
la societe.



II est probable que la Situation des consomma- 
teurs de drogue s'ameliorerait, car ceux-ci au- 
raient moins de problemes de sante, et que le 
nombre de deces consecutifs ä la consomma- 
tion de stupefiants reculerait.

II est vrai que l'heroine en tant que teile 
n'est pas ä l'origine de la transmission de mala- 
dies comme le sida ou l'hepatite. Ce sont les 
conditions le plus souvent inhumaines dans les- 
quelles la drogue est consommee qui causent 
generalement des infections: manque d'hygiene 
dans les rues, partage de seringues, heroine 
melangee ä d'autres substances, misere sociale 
et decheance physique du toxicomane grave
ment dependant. Mis ä part l'elimination de 
l'heroine impure du marche, il est difficile de dire 
lesquels de ces facteurs disparaitraient si l'initia- 
tive etait acceptee. Les therapies fondees sur la 
prescription d'heroine ont montre qu'une assis- 
tance sociale massive est indispensable pour 
permettre au toxicomane de franchir les etapes 
qui meneront ä sa guerison et ä sa reinsertion.

Mais cela ne doit pas nous faire oublier que 
si l'heroine et d'autres substances stupefiantes 
devenaient plus faciles d'acces, il est probable 
que l'on assisterait ä une hausse importante du 
nombre de toxicodependants. Cela aboutirait ine- 
vitablement ä une deterioration de l'etat de 
sante de la population dans son ensemble.

Affirmation:

Des mesures de protection de la jeunesse, l'in- 
terdiction de faire de la publicite e t l'octro i de da- 
vantage de moyens pour la prevention eviteront 
que la consommation de drogue ne conduise les 
personnes fragiles ä la dependance.

► Differents facteurs determinent si une dro
gue rend une personne dependante. L'un d'eux 
est le stupefiant utilise et ses effets pharmaco- 
logiques. Les personnes qui consomment des 
substances comme l'heroine ou la cocaVne 
developpent rapidement une dependance et de- 
viennent toxicomanes. On peut douter de l'effi- 
cacite des mesures qui seraient prises pour 
proteger les jeunes, surtout en ce qui concerne 
ces deux produits.

Par ailleurs, il faut malheureusement consta- 
ter qu'en Suisse ainsi que dans la plupart des 
pays developpes, les jeunes comme les adultes 
semblent avoir un penchant pour les comporte- 
ments addictifs. La prevention contribue dans 
une large mesure ä neutraliser cette disposition. 
Mais il faut egalement pour cela creer au sein de

la societe des conditions qui empechent de tels 
comportements.

Affirmation:

La drogue ne rapportant plus assez, la mafia qui 
regne sur ce marche en Suisse disparaftra.

► II est illusoire de croire que la mafia qui de- 
tient le marche de la drogue se retirera aussi vite 
de la Suisse. Meme si l'initiative etait acceptee, 
cela ne signifirait pas que le crime organise et les 
blanchisseurs d'argent feraient leurs adieux ä la 
Suisse. La mafia resterait donc eile aussi. Et notre 
pays devrait continuer ä deployer des efforts con- 
siderables pour lutter contre cette derniere.

Affirmation:

Les stupefiants ne seraient vendus legalement 
qu'ä des personnes residant en Suisse. Ainsi, 
les consommateurs de drogue vivant ä l'etran
ger ne pourraient pas acheter de drogues lega
les. Le marche noir ayant disparu, il leur serait 
encore plus difficile d'acheter de la drogue en 
Suisse que dans leur pays.

► Comme nous l'avons dit plus haut, l'appari- 
tion d'un nouveau marche noir est quasi certaine, 
en raison meme de la possibilite pour les per
sonnes residant en Suisse d'acheter legalement 
des stupefiants. Nombre de ces personnes 
seraient tentees de revendre la drogue ä des 
consommateurs ou ä des toxicomanes venus de 
l'etranger afin d'accroitre leurs revenus. Pour 
contenir une teile evolution, il faudrait mettre sur 
pied un appareil de surveillance gigantesque et 
developper de nouvelles formes de repression. 
Le but vise par l'initiative, qui est de faciliter 
l'acces ä toutes les drogues, ferait de notre 
pays, le seul ä appliquer une teile politique, une 
Tie qui attirerait consommateurs, toxicomanes et 
trafiquants. Le marche noir actuel serait rem- 
place par un nouveau marche noir. Les person
nes residant en Suisse pourraient acquerir des 
drogues de bonne qualite ä bas prix, ce qui en- 
gendrerait rapidement l'apparition d'un trafic 
avec d'autres pays.

Affirmation:

La depenalisation allegerait grandement la jus- 
tice et libererait un grand nombre de places dans 
les prisons.
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► En ce qui concerne le travail de la justice, il 
est probable que cette affirmation se verifierait 
en partie. Mais l'apparition d'un nouveau marche 
noir (voir l'affirmation precedente) obligerait la 
justice ä faire face ä ce probleme. Celle-ci ne ver- 
rait pas ses täches allegees, car les problemes 
de drogue ne sont qu'en partie ä l'origine de la 
surcharge de travail actuelle des juges. II est tou- 
tefois possible que la montagne de dossiers en 
attente diminue. Par ailleurs, il est probable que 
la disparition de la criminalite induite par la re- 
cherche d'argent destine ä financer la consom- 
mation permette ä la justice et ä la police de fai
re des economies, et qu'un certain nombre de 
places soient liberees dans les prisons.

Affirmation:

Sur le plan international, des initiatives sont pri- 
ses en faveur d'une politique raison nable et hu- 
maine en matiere de drogue e t pour plus de 
justice, tant chez nous que dans les pays pro- 
ducteurs.

► On peut douter de I1 eff et produit par de tel- 
les initiatives. Apres avoir ete longtemps consi- 
deree avec scepticisme, voire critiquee par 
l'etranger et par les autorites internationales en 
raison de sa politique en matiere de drogue, la 
Suisse souleve desormais un interet croissant 
pour sa politique des quatre piliers, qui connalt 
un succes certain. Si la politique de repression 
pratiquee devait etre abandonnee, comme le 
souhaite l'initiative, on peut redouter que 
l'interet suscite ne fasse place ä la reprobation 
generale. Les Pays-Bas en ont fait l'amere ex- 
perience apres avoir modifie leur politique ä pro- 
pos du cannabis. L'abandon d'une collaboration 
internationale, sujette ä amelioration, et l'isole- 
ment qui serait ä craindre en matiere de poli
tique de la drogue auraient des consequences 
tres negatives pour la Suisse.

Quant aux pays producteurs, on est en droit 
de penser qu'une initiative isolee de la Suisse 
n'ameliorerait en rien leur Situation. La encore, 
seule une Cooperation internationale permet de 
provoquer des changements.

Affirmation:

A cöte de la politique des quatre piliers et de la 
distribution d'heroine, la prohibition reste 1‘ele- 
m ent principal de la politique suisse en matiere 
de drogue.

► Cette affirmation se justifie en ce qui con
cerne les bases legales, soit la loi sur les stupe- 
fiants. II convient toutefois de souligner que la 
loi actuelle inclut dejä la dimension de l'aide. 
C'est pourquoi il a ete possible p. ex. de mettre 
sur pied des services d'accueil dotes de locaux 
d'injection et d'introduire la prescription de 
stupefiants sous contröle medical.

Le modele des quatre piliers, qui est au cen- 
tre de politique actuelle, exploite ä fond les pos- 
sibilites offertes par la loi actuelle. Les efforts 
sont deployes de maniere equilibree, benefi- 
ciant en partie ä la prevention et ä la prise en 
Charge et en partie ä la repression.

Affirmation:

La politique en matiere de drogue fait des pro- 
messes impossibles ä tenir.

► Cette affirmation est fausse. L'evolution des 
mesures adoptees dans la politique en matiere 
de drogue montre que des progres importants 
ont ete realises ces dernieres annees, pendant 
lesquelles les depenses pour les mesures de 
prevention ont double par exemple. Mais il ne 
faut pas perdre de vue que tout changement est 
longuement pese avant d'etre decide, et que 
cela ne se fait qu’en tenant compte du contexte 
international.

La revision de la loi sur les stupefiants pro- 
gresse. Le rapport de la commission d'experts qui 
en a la Charge (rapport Schild) contient des propo- 
sitions concretes ä ce propos. Le Conseil federal 
se penchera sur cette revision en 1999, une fois 
que les votations «Jeunesse sans drogue» et 
«Droleg» seront passees. II discutera ä cette oc- 
casion des propositions de la commission Schild.
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1. Politique en matiere de drogue

1.1 Qu'est-ce que la Confederation entre- 
prend pour lutter contre les toxicoma- 
nies?

Dans sa lutte contre les toxicom anies, la Con
federation poursuit une Strategie differenciee, 
qui com prend quatre volets: prevention, thera- 
pie, reduction des risques e t aide ä la survie, et 
repression.

Dans tous ces domaines, la Confederation 
collabore etroitement avec les cantons, les vil- 
les, les communes et des organismes prives.

Par le train de mesures qu'elle a adopte, la 
Confederation soutient les cantons, les commu
nes et des organismes prives dans leurs activites 
visant ä prevenir la toxicomanie (projets axes sur 
les causes ou sur les groupes ä risques, informa- 
tions) ainsi que dans l'aide aux toxicomanes.

La Confederation finance aussi divers pro
jets de recherche dans le domaine des drogues, 
tel que le projet de prescription medicale de 
stupefiants (PROVE).

Elle est associee ä la formation de base, 
au perfectionnement professionnel et ä la for
mation continue de specialistes en matiere de 
toxicomanie.

Elle agit sur le plan de la police, par la lutte 
contre le trafic des stupefiants, le blanchissage 
d'argent et le crime organise. Elle coordonne 
ces activites pour les cantons et sert de trait 
d'union avec l'etranger.

La Confederation prend egalement part ä 
divers organismes internationaux qui s'occupent 
de la thematique des drogues, par exemple le 
«Groupe Pompidou» du Conseil de l'Europe, 
l'UNESCO, l'Organisation mondiale de la sante 
(OMS), est membre de la Commission et des 
stupefiants des Nations Unies (CND).

1.2 Qu'est-ce que la politique des quatre pi- 
liers du Conseil federal en matiere de 
drogue?

Le Conseil federal se fonde pour sa politique en 
matiere de drogue sur quatre elements, ou qua
tre piliers, qui sont la prevention, la therapie et la 
reinsertion, la reduction des risques et l'aide ä la 
survie, la repression et le contröle. Ces quatre 
piliers sont complementaires et forment un en- 
semble efficace.

Le modele des quatre piliers s'impose tou- 
jours plus. Les cantons, les communes et les vil- 
les se fondent aussi sur ce modele dans leur tra- 
vail en rapport avec les toxicomanies.

Applique depuis 1990, le modele des qua
tre piliers a ete defini comme tel en 1994 et adop
te clairement le 28 septembre 1997, lorsque le 
peuple et les cantons ont massivement rejete 
l'initiative populaire «Jeunesse sans drogue».

1.3 Quel est le but de la politique des quatre
piliers?

La politique des quatre piliers vise ä reduire les 
problemes lies ä la drogue.
La politique du Conseil federal en matiere de 
drogue vise essentiellement ä reduire le nombre 
des nouveaux consommateurs de drogues et ä 
accroTtre celui des anciens toxicomanes et des 
toxicomanes desireux de sortir de la drogue. Elle 
a egalement pour but de reduire les risques pour 
la sante des toxicodependants, d'epargner ä la 
communaute les consequences negatives de la 
dependance et de combattre le crime organise.

1.4 Quelle est la base legale de la politique
du Conseil federal en matiere de drogue?

La base legale de la politique du Conseil federal 
en matiere de drogue est la loi föderale sur les 
stupefiants (LStup). Elle definit les stupefiants 
qui sont soumis au contröle de I'Etat et regit leur 
fabrication, dispensation, acquisition et utilisa- 
tion. La LStup determine aussi les mesures que 
doivent prendre la Confederation, les cantons, 
les communes et les organismes prives ainsi 
que la maniere de contröler l'application des dis- 
positions legales. Elle enonce en outre les dis- 
positions penales en cas d'infraction.

Datant de 1951, la LStup a ete revisee par- 
tiellement en 1975 et en 1995. Elle tient compte 
des conventions internationales sur les stupe
fiants.

L'execution de la LStup releve principale- 
ment de la competence des 26 cantons, confor- 
mement au principe du federalisme ancre dans 
la Constitution föderale. Les cantons sont com- 
petents pour la poursuite penale (police, tribu- 
naux, prisons), la prevention, la prise en Charge 
et le traitement des toxicomanes.
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1.5 Le Conseil federal a-t-il l'intention de le- 
galiser les drogues douces?

On utilise le terme de «drogue douce» surtout 
pour le cannabis, un hallucinogene leger. Si le 
cannabis est qualifie de drogue douce, c'est par- 
ce que ses modes de consommation les plus 
frequents et les quantites consommees causent 
en general peu de dommages et n'engendrent 
pour ainsi dire pas de dependance.

Le cannabis est en Suisse la drogue ille
gale la plus frequemment consommee.

La commission d'experts instituee par le 
Conseil federal en vue de la revision de la loi sur 
les stupefiants («commission Schild») s'est pen- 
chee sur les differentes drogues et leur mode 
d'action et a elabore des propositions et des re- 
commandations. Dans le rapport qu'elle a publie 
au printemps 1996, on peut lire que la commis
sion «n'est pas favorable ä un regime particulier 
pour les produits du cannabis» (p. 71). Elle re- 
commande en revanche une depenalisation de 
la consommation et des actes preparatoires de 
la consommation personnelle pour tous les 
stupefiants.

Mis ä part les cantons romands et les can
tons de Suisse orientale, la plupart des cantons 
consultes ä propos du «rapport Schild» se sont 
prononces pour une depenalisation de la con
sommation de stupefiants.

Le Conseil federal attend les resultats de 
la votation sur l'initiative populaire Droleg avant 
de decider du contenu ä donner ä la revision de 
la loi sur les stupefiants.

Sont egalement pendantes diverses initia
tives parlementaires et des cantons, qui de- 
mandent une revision de la LStup ä propos du 
chanvre.

1.6 En quoi consiste l'initiative populaire 
Droleg?

L'initiative populaire Droleg demande la de
penalisation de la consommation des stu
pefiants, de leur culture, de leur possession et 
de leur acquisition pour usage personnel. L'Etat 
aurait le monopole de la culture, de l'importa- 
tion, de la fabrication et du commerce. Par rap
port ä la Situation actuelle (offre importante de 
stupefiants sur le marche noir), l'acces aux 
stupefiants serait regiemente. D'apres les 
auteurs de l'initiative, l'imposition fiscale des 
stupefiants devrait permettre de financer des 
mesures preventives et therapeutiques ainsi 
que la recherche sur les causes de la toxicoma- 
nie.

Les auteurs de l'initiative estiment que la 
repression et la prohibition sont les deux causes

majeures de la Situation catastrophique en ma- 
tiere de toxicom anie aujourd'hui.

Lancee le 18 mai 1993 par des milieux de 
gauche et par des organisations professionnel- 
les du domaine de la toxicomanie, l'initiative po
pulaire Droleg a ete deposee ä la Chancellerie 
federale, assortie de 107'669 signatures vala- 
bles, le 9 novembre 1994.

Le Conseil federal, le Conseil des Etats et 
le Conseil national recommandent de rejeter 
l'initiative.

1.7 Que fera le Conseil federal si l'initiative 
Droleg est acceptee?

Dans ce cas, le Conseil federal devrait modifier sa 
politique en matiere de drogue dans le sens de
mande par les auteurs de l'initiative. Pour que 
soient remplies les exigences de l'initiative (Or

ganisation de la production des stupefiants, ap- 
provisionnement süffisant du marche, etc.), il 
faudrait elaborer une nouvelle loi. L'initiative po
pulaire etant inconciliable avec le respect des 
principes fixes dans les conventions de l'ONU de 
1961, de 1971, de 1972 et de 1988, celles-ci de- 
vraient etre denoncees, et la Suisse ne pourrait 
pas adherer ä la convention de 1988. Les conse- 
quences seraient desastreuses pour la politique 
exterieure.

1.8 De combien augmenteraient les coüts si 
l'initiative populaire Droleg etait adop- 
tee?

Dans le domaine de la prevention, mais surtout 
dans ceux de la prise en Charge et de la therapie, 
les coüts engendres seraient nettement plus 
eleves. Les coüts decoulant des interdictions 
deviendraient negligeables, et ceux induits par 
les maladies et les deces baisseraient. Dans ce 
dernier cas, le recul serait dü aux possibilites 
accrues de proteger la sante (meme en cas de 
detention). De l'avis des economistes, le coüt 
total tendrait ä baisser, bien qu'il soit impossible 
de chiffrer les economies que pourrait entrainer 
l'acceptation de l'initiative Droleg.

1.9 Est-ce que la Suisse depense davantage 
pour la lutte contre les problemes lies ä 
la drogue que les pays voisins?

La reduction des problemes lies ä la drogue est 
une preoccupation importante du Conseil 
federal. II est soutenu dans ses efforts par les 
cantons, les villes et les communes. Pour la lut
te contre les problemes lies ä la drogue, la Suis
se depense proportionnellement davantage que 
les pays avoisinants. Ainsi, la France, forte de 60 
millions d'habitants, a le meme nombre de pla-
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ces de therapie que la Suisse et cinq fois moins 
de places de traitement ä la methadone.

1.10 La Suisse respecte-t-elle les conven- 
tions internationales sur les stupefiants?

Depuis 1968, la Suisse est partie prenante ä la 
Convention unique sur les stupefiants de 1961. 
En outre, la Suisse a adhere, en avril 1996, au 
Protocole du 24 mars 1972 portant amende- 
ment de la Convention unique et ä la Convention 
du 21 fevrier 1971 sur les substances psy- 
chotropes.

Le but de ces conventions internationales 
dans le domaine des stupefiants est de proteger 
la population contre les consequences negati
ves de Tabus de drogue et de contröler l'usage 
medical des stupefiants.

Le Conseil federal a soumis au Parlement 
un message concernant la ratification de la Con
vention de l'ONU de 1988 contre le trafic illicite 
de stupefiants et de substances psychotropes. 
Le Parlement a toutefois decide de suspendre le 
debat sur ce sujet jusqu'aux votations sur les 
deux initiatives populaires «Jeunesse sans dro
gue» et Droleg.

La Suisse satisfait dejä aux exigences de 
la Convention de 1988 en ce qui concerne la lüt
te contre le crime organise, le blanchissage d'ar- 
gent et le contröle des substances de base pour 
la fabrication des drogues (contröle des precur- 
seurs).

1.11 La Suisse collabore-t-elle avec les Orga
nes internationaux dans le domaine 
des drogues, comme l'Organe interna
tional de contröle des stupefiants des 
Nations Unies (OICS)?

En tant que signataire des conventions interna
tionales sur les stupefiants (exception: Conven
tion de l'ONU de 1988 contre le trafic illicite de 
stupefiants et de substances psychotropes), la 
Suisse prend part aux activites de la Commis
sion des stupefiants des Nations Unies de 
meme qu'ä celles d'autres Organes de l'ONU 
specialises dans les questions liees ä la drogue 
(p.ex. PNUCID), ä celles de l'Organisation mon
diale de la sante (OMS), de l'UNESCO et du 
Conseil de l'Europe (Groupe Pompidou). La 
Suisse participe aussi financierement ä ces ac
tivites.
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2. Drogues

2.1 Combien la Suisse compte-t-elle de toxi
comanes?

II faut distinguer entre les personnes qui ont es- 
saye des drogues et celles qui en consomment 
plus ou moins regulierement, voire qui sont forte
ment dependantes. La plupart des personnes 
fortement dependantes connaissent aussi de gra- 
ves problemes sur les plans social et de la sante.

On estime ä quelque 30'000 le nombre de 
personnes qui consomment quotidiennement 
des drogues dures (principalement de l'heroine 
et de la cocaTne).

Bien plus eleve est le nombre des con
sommateurs qui consomment regulierement ou 
de temps ä autre d'autres drogues. Ainsi, envi- 
ron 600'000 hommes et femmes entre 15 et 39 
ans ont consomme au moins une fois dans leur 
vie des derives du cannabis.

2.2 Est-il vrai que le nombre de toxicomanes 
ne cesse d'augmenter?

Non, le nombre de toxicomanes est pratique- 
ment constant depuis 1990. Ce qui a augmente, 
c'est le nombre de personnes ayant experi- 
mente des drogues.

2.3 La Suisse compte-t-elle en proportion 
davantage de toxicomanes que les pays 
avoisinants?

II est difficile de dire si la part des toxicomanes par 
rapport ä l'ensemble de la population est un peu 
plus forte en Suisse que dans les pays avoisinants. 
II n'est pas possible de fournir des donnees preci- 
ses parce qu'on ne dispose que d'estimations et 
que de nombreuses notions et definitions ne sont 
pas encore unifiees (p. ex., recense-t-on les per
sonnes consommant des produits du cannabis 
comme toxicomanes ou non?).

La part des personnes dependantes de 
l'alcool, du tabac et des medicaments est ele- 
vee dans notre pays par rapport ä l'etranger.

2.4 Combien de deces dus ä la drogue re
cense-t-on par an en Suisse?

En 1997, 241 femmes et hommes sont decedes 
des suites de la consommation de drogue. Les 
chiffres enregistres pour les annees preceden- 
tes sont les suivants:

1996: 312; 1995: 359; 1994: 399; 1993: 
353; 1992: 419; 1991: 398.

De 1980 ä 1990, le nombre de deces dus 
ä la drogue avait augmente de maniere conti- 
nue, passant de 100 par an ä 400, avant de se 
stabiliser ensuite.

La plupart de ces deces sont dus ä une 
surdose.

Statistique sur le sida
Le nombre de deces dus au sida parmi les con
sommateurs de drogue a connu une evolution si- 
milaire. II a diminue depuis 1994, passant de 318 
ä 196 en 1997.

La Confederation ne saurait se satisfaire 
de la stabilisation du nombre des deces dus ä la 
drogue. Chaque deces du ä la drogue est un 
deces de trop. Le but declare de la politique du 
Conseil federal en matiere de drogue est de re- 
duire les consequences de la consommation de 
drogues.

2.5 Qu'entend-on au fond par drogue?
Une drogue est une substance active tiree d'une 
plante ou d'origine chimique qui agit sur le Sys
teme nerveux central et qui place le consomma- 
teur dans un etat anormal. Les drogues modi- 
fient la perception des choses: eiles donnent 
d'autres sensations, souvent agreables, parfois 
desagreables.

L'abus de drogues peut engendrer la de
pendance physique et psychique.

La legislation fait la distinction entre dro
gues legales et drogues illegales.

2.6 Quelles sont les drogues legales les plus 
frequemment consommees en Suisse ?

L'alcool, le tabac et certains medicaments (se- 
datifs, analgesiques et somniferes).

Cette consommation n'est pas le fait des 
adultes seulement, mais aussi des jeunes.

2.7 Qu'en est-il de la dependance par rap
port aux drogues legales?

Les fumeurs representent un tiers de la popula
tion suisse; la plupart d'entre eux sont consi- 
deres comme dependants. On peut sans exage- 
rer avancer le chiffre d'un million de dependants.
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Quelque 80% des hommes et des fem- 
mes vivant en Suisse consomment de l'alcool. 
On estime ä environ 300'000 le nombre de per- 
sonnes considerees comme dependantes.

Quelque 1,8% des hommes et des fem- 
mes vivant en Suisse sont consideres comme 
pharmacodependants.

A titre comparatif: de 0,2 ä 0,5% de la po- 
pulation (environ 30'000 personnes) est depen- 
dante de drogues illegales (heroine et cocaine).

2.8 Quelles sont en Suisse les drogues ille
gales les plus frequemment consom- 
mees?

Le cannabis, la marijuana, le haschisch, l'ecsta- 
sy, I1 heroine, la cocai'ne.

2.9 Qu'est-ce que le cannabis/la marijuana/ 
le haschisch?

Le cannabis est une drogue illegale, soumise ä 
la loi federale sur les stupefiants. La fabrication, 
la possession, la consommation et le commerce 
de cannabis sont interdits.

Le cannabis est une substance ä effet hal- 
lucinogene.

Le haschisch est extrait de la resine du 
chanvre indien Cannabis sativa. La marijuana est 
extraite des fleurs, des feuilles et des tiges de 
cette plante, qui sont sechees et hachees.

Generalement, le haschisch et la marijua
na se fument. On peut aussi manger le ha
schisch (melange ä des aliments) ou le boire 
(sous forme de the).

Selon des enquetes neutres, une consom
mation moderee de cannabis, meme pendant 
une assez longue periode, ne nuit pas gravement 
ä la sante et n'engendre pas de dependance. Ce- 
pendant, le haschisch est generalement fume 
pur ou melange ä du tabac. On peut donc dire 
qu'il existe le meme risque pour la sante que lors 
de la consommation de tabac (bronchite chroni- 
que et cancer du poumon notamment).

La consommation reguliere ou continue 
de cannabis peut entrainer des troubles psychi- 
ques, notamment des sentiments d'angoisse et 
d'ennui. Le cannabis peut aggraver des troubles 
psychiques existants.

Le cannabis est la drogue illegale la plus 
frequemment consommee en Suisse.

II est souvent qualifie de drogue douce car 
l'arret de sa consommation n'entraTne pratique- 
ment aucun phenomene de manque physique, 
contrairement ä l'heroTne, ä l'alcool et aux medi- 
caments, dont le sevrage engendre la plupart du 
temps une reaction violente de manque.

Diverses denrees alimentaires comportant

du chanvre ont ete mises en vente recemment: 
articles de boulangerie, pätes alimentaires, hui- 
le, biere. La vente de ces denrees alimentaires 
est autorisee pour autant que le THC (agent hal- 
lucinogene) ait une teneur ne depassant pas 
0,3% du poids.

2.10 Qu'est-ce que l'ecstasy?
L'ecstasy est une drogue illegale, soumise ä la 
loi federale sur les stupefiants. La fabrication, la 
possession, la consommation et le commerce 
de l'ecstasy sont interdits.

L'ecstasy (appele aussi XTC, Adam, E ou 
Empathy) est une substance synthetique dont la 
formule chimique est MDMA (3,4-Methylendi- 
oxy-N-Methylamphetamine). Depuis 1993, l'ec- 
stasy est classe dans la categorie des entacto- 
genes (qui ont une action interne).

L'ecstasy altere la conscience. Cette sub
stance peut favoriser les contacts sociaux et in
tensiver les perceptions tactiles, visuelles et au
ditives. La combinaison de musique, d'eclairage 
et d'ecstasy (soirees techno) peut conduire ä un 
etat de transe, pendant lequel il est possible de 
danser et de transpirer durant des heures sans 
qu'apparaisse une sensation de soif et sans 
qu'aucune boisson ne soit absorbee. D'oü une 
deshydratation de l'organisme, qui peut engend- 
rer une hyperthermie et un coup de chaleur. On 
observe aussi d'autres effets secondaires com
me l'elevation de la pression sanguine et des 
crampes ä la mächoire. On observe qu'une con
sommation de longue duree peut endommager 
les reins, le foie et le cerveau.

L'ecstasy est propose sur le marche illegal 
sous forme de comprimes ou de gelules, et est 
consomme la plupart du temps lors de soirees 
techno. II est fabrique dans des laboratoires 
clandestins aux Pays-Bas et dans les pays d'Eu- 
rope de l'Est.

L'arret de la consommation d'ecstasy 
n'entraTne pratiquement pas de phenomene de 
manque physique. Notons toutefois qu'il existe 
un danger de dependance psychique, qui se ma
nifeste, sur le plan emotionnel, par l'impression 
de ne pas pouvoir «se sentir bien» sans cette 
drogue.

2.11 Qu'est-ce que l'heroine?
L'heroTne est une drogue illegale, soumise ä la 
loi federale sur les stupefiants. La fabrication, la 
possession, la consommation et le commerce 
de l'heroine sont interdits.

L'heroTne est un opiace, un analgesique 
tres efficace. Elle provient de la morphine, qui 
eile est fabriquee ä partir de l'opium.
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L'opium est extrait du latex seche de la 
capsule du pavot.

On «sniffe» (prise) l'heroine, on inhale la 
vapeur qu'elle degage quand eile est chauffee 
sur une feuille de papier aluminium et on se l'in- 
jecte par voie intraveineuse. L'heroine est la 
substance la plus repandue dans le milieu de la 
drogue.

Elle a un effet anesthesique. Peu de 
temps apres la prise, toutes les sensations de- 
sagreables (douleurs, sensation d'ennui, soucis, 
peurs) disparaissent. A cela s'ajoute un senti- 
ment, momentane, mais tres fort, de jouissance 
(«flash»).

Une consommation reguliere engendre 
une dependance physique.

Si le produit est pur (ce qui est le cas dans 
le cadre des projets de prescription d'herolne), 
aucun dommage physique n'est ä craindre 
meme en cas de consommation de longue 
duree.

L'heroine proposee et consommee dans 
la rue n'est la plupart du temps pas pure. Ce 
sont les substances qui lui sont ajoutees, le 
manque d'hygiene et la negligence des toxico- 
manes (l'une des consequences de la depen
dance et de la desintegration sociale) qui nuisent 
ä la sante des consommateurs de drogue.

2.12 Qu'est-ce que la coca'ine?
La coca'fne est une drogue illegale, soumise ä la 
loi federale sur les stupefiants. La fabrication, la 
possession, la consommation et le commerce 
de la coca'ine sont interdits.

La coca'ine, appelee aussi «coke», est ex- 
traite des feuilles du coca, que l'on trouve en 
Amerique du Sud ou sur l'archipel indonesien.

Elle est fumee, prisee ou injectee.
Elle a un effet agreable, euphorisant et sti- 

mulant. Contrairement ä l'heroine, la coca'ine in- 
cite ä l'extraversion.

La coca'ine engendre tres rapidement une 
dependance psychique.

Consommee ä hautes doses, eile peut 
provoquer des etats d'agitation, des psychoses 
d'intoxication, des troubles cardiaques et des 
delires.

Le manque d'hygiene, l'etat d'abandon et 
le denuement aggravent encore les dommages 
causes aux personnes dependantes de la co
cai'ne.

2.13 Pourquoi le haschisch, l'ecstasy, l'he-
roi’ne et la cocaine sont-ils interdits en
Suisse?

Le haschisch, l'ecstasy, l'heroine et la coca'fne

sont des stupefiants. La loi sur les stupefiants, 
qui s'est conformee aux conventions internatio
nales sur la drogue (la premiere a ete adoptee en 
1912), interdit la fabrication, le commerce, la 
possession et la consommation de stupefiants ä 
des fins non medicales.

La consommation de stupefiants peut en- 
gendrer dependance et toxicomanie. On s'ac- 
corde communement ä esperer qu'une interdic- 
tion des stupefiants protege la population.

2.14 Qu'est-ce que la methadone?
La methadone est une substance morphinique 
de synthese. Ce succedane de l'opium a ete 
cree durant la Seconde Guerre mondiale en Alle- 
magne pour faire Office d'analgesique.

II est utilise dans le monde entier comme 
medicament de substitution ä l'hero'fne chez les 
personnes dependantes des opiaces qui ne sont 
pas encore en mesure de se liberer de la drogue.

En Suisse, quelque 15'000 toxicomanes 
regoivent aujourd'hui de la methadone sous con- 
tröle medical, dans le cadre d'une therapie.

Les programmes de traitement ä la me
thadone ont pour but d'aider les toxicomanes ä 
retrouver la sante psychique et physique et ä se 
reintegrer dans la societe.

2.15 Qu’est-ce que la buprenorphine (Tem
gesic)?

II s'agit d'un analgesique qui -  ä l'instar de la 
methadone -  est employe comme medicament 
de substitution ä l'heroine. Surtout utilise en 
France, il ne l'est que dans un tres petit nombre 
de cas en Suisse.

2.16 Qu'elle est la cause de la toxicomanie?
On admet que l'humain est predispose ä un 
comportement de dependance. Alors que la plu
part des gens apprennent ä vivre bien ou assez 
bien avec ces tendances addictives, certains en 
sont incapables et developpent une maladie de 
dependance.

On ne devient pas dependant du jour au 
lendemain. Au contraire, la dependance se 
developpe sur une longue periode. Quatre fac- 
teurs sont importants ä cet egard: la personne 
avec ses points forts et ses points faibles, l'en- 
vironnement familial et social, l'e ffe t pharmaco- 
logique de la drogue et la disponibilite de la dro
gue sur le marche (noir).

2.17 Pourquoi les toxicomanes sont-ils sur
tout des jeunes?

Les adolescents et les jeunes adultes sont cu- 
rieux, ont envie de faire de nouvelles experien-
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ces et osent prendre des risques. Ils sont aussi 
nombreux ä s'opposer aux normes sociales et ä 
braver les interdits. D'autres par contre sont 
«paumes» et prennent des produits pour es- 
sayer d'oublier leurs peurs et leurs incertitudes.

Parmi les jeunes qui experimentent les 
drogues, certains y prennent goüt. Ils consom
ment les drogues ä plusieurs reprises et deve- 
loppent ainsi une dependance.

Les personnes plus ägees qui se trouvent 
dans une Situation d iffic ile  ont p lu tö t tendance ä 
consom m er de l'alcool ou des m edicam ents, ä 
etre accros au jeu, etc.

Nous vivons dans une societe addictive. 
Comme Madame Ruth Dreifuss l'a dit ä la Ses
sion des jeunes de 1996, «on consomme trop 
de tout». En outre, on peut se procurer facile- 
ment en Suisse des drogues comme l'alcool, le 
tabac et les medicaments et meme des drogues 
illegales comme l'heroTne et la cocaTne.

2.18 Comment les parents peuvent-ils se 
rendre compte que leur enfant consom
me des drogues?

II est important de connaTtre les signes avant-cou- 
reurs d'un risque de toxicomanie, par exemple:

le jeune s'isole, entreprend tout tout seul, 
se sent solitaire, manque d'enthousiasme, n'en- 
treprend plus rien, devient mauvais eleve, se 
sent ä l'etroit, n'a plus envie de quoi que ce soit, 
est contre tout, voit tout de maniere negative, 
rompt des amities de longue date, a perdu le 
goüt de vivre.

Ces comportements peuvent aussi indi- 
quer un trouble psychique.

Dans de tels cas, il est important de cher- 
cher le dialogue avec le jeune, de creer un climat 
de confiance permettant de parier ouvertement 
des problemes.

2.19 Que peuvent faire les parents si leur en
fant consomme des drogues?

Ils peuvent parier avec l'enfant, lui offrir leur sou- 
tien.

Ils peuvent parier avec l'enseignant de 
l'enfant, pour autant que celui-ci soit d'accord.

Ils peuvent parier avec le medecin de fa- 
mille si l'enfant est d'accord.

Ils peuvent s'adresser ä un centre de con- 
sultation ou ä un groupe d'entraide.

Adresses et numeros de telephone figu-
rent:
-d a n s  la brochure «Mon enfant aussi...?» de 

Jacques Vontobel/Andreas Baumann, editions 
Pro Juventute, disponible en librairie au prix de 
2,50 francs,

-d a n s  le «Repertoire des institutions oeuvrant 
dans le domaine de la toxicomanie», publie par 
l'O ffice federal de la sante publique, distribue 
gratuitement par l'OCFIM, 3000 Berne, no de 
commande 311.805.

2.20 Existe-t-il des groupes d'entraide pour 
les parents de jeunes toxicomanes?
Oui, il existe plusieurs groupes d'entraide pour 
les parents de jeunes toxicomanes. Leurs adres
ses figurent dans la brochure intitulee «Mon en
fant aussi...?» et dans le «Repertoire des institu
tions oeuvrant dans le domaine de la toxicoma
nie». Cf. point 2.19 pour d'autres renseigne- 
ments.

2.21 Existe-t-il des groupes d'entraide pour 
les toxicomanes?

Oui, il existe quelques groupes d'entraide pour 
les toxicomanes et les anciens toxicomanes. 
Leurs adresses figurent dans le «Repertoire des 
institutions oeuvrant dans le domaine de la toxi
comanie» de l'OFSP. Cf. point 2.19 pour davan- 
tage de renseignements.

2.22 L'affirmation «toxicomane un jour, to- 
xicomane toujours» est-elle juste?

L'affirmation «toxicomane un jour, toxicomane 
toujours» est fausse. Des etudes scientifiques 
de longue duree ont montre que la plupart des 
toxicomanes se sortent de la drogue. Dans la 
plupart des cas, la dependance aux drogues est 
une phase que l'on peut surmonter apres plu
sieurs annees.

Le chemin pour se liberer de la toxicoma
nie est toutefois long: les toxicomanes ont le 
plus souvent besoin de plusieurs tentatives (se- 
vrage, desaccoutumance) avant de pouvoir ces- 
ser definitivement de consommer des drogues 
dures.

Les toxicomanes doivent etre motives 
pour le sevrage et dependent de l'aide de spe- 
cialistes pour apprendre ä vivre sans drogue. 
Mais ils ont aussi besoin du soutien de leurs pa
rents, amis et collegues de travail.

2.23 L'affirmation «aujourd'hui du ha- 
schisch, demain de l'heroine» est-elle 
fondee?

Les adolescents et les jeunes adultes sont actu- 
ellement tres nombreux ä essayer le haschisch 
et la marijuana: un cinquieme des personnes de 
17 ä 39 ans vivant en Suisse ont fait l'experien- 
ce du cannabis. Toutefois, la plupart en ont con
somme seulement une ou deux fois.

Dans la meme classe d'äges, on compte
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trois pour cent de personnes ayant experimente 
des drogues dures.

Le cannabis peut etre un facteur parmi 
d'autres d'une evolution menant aux drogues 
dures. C'est aussi le cas de l'alcool, de la nico- 
tine et des medicaments.

2.24 Est-il preferable de renoncer totale
ment aux drogues ou de toterer la con
sommation occasionnelle?

On consomme des drogues parce qu'on en at- 
tend du plaisir. Nombreuses sont les personnes 
qui sont capables de doser les plaisirs. Toutefois 
le danger existe que l'on recoure de plus en plus 
souvent aux drogues pour attenuer des senti- 
ments desagreables. Certaines drogues, dont 
l'heroine, peuvent conduire ä la dependance 
physique, celle-ci pouvant engendrer la toxico
manie. Les personnes dependantes perdent 
leur liberte individuelle, deviennent esclaves 
d'un produit et de leurs propres habitudes.

2.25 Queis sont les dommages ä long terme 
imputables ä l'heroine?

Certaines personnes consomment de l'heroine 
depuis de nombreuses annees. On n'a pas ob- 
serve jusqu'ä present de dommages ä long ter
me imputables ä la seule consommation d'he- 
roTne. La dependance peut apparaitre comme un 
dommage durable, mais il est possible de sur- 
monter la toxicomanie (par une therapie).

Les maladies observees chez la plupart 
des toxicomanes (sida, hepatite) ne sont pas 
causees par la substance meme, mais par les 
conditions dans lesquelles la drogue est con- 
sommee (partage de seringues usagees, he- 
roi'ne melangee ä d'autres substances, mauvai- 
se hygiene lors de la consommation dans la rue).

La majorite des deces lies aux drogues est 
imputable ä une surdose (d'heroTne la plupart du 
temps).

2.26 Queis sont les dommages ä long terme 
imputables ä l'alcool?

En Suisse, quelque 3'000 personnes meurent 
chaque annee des suites d'abus d'alcool.

L'abus d'alcool peut ä long terme occa- 
sionner des cirrhoses du foie et des cancers. II 
est souvent ä l'origine d'accidents graves. II 
genere aussi des problemes psychiques et so- 
ciaux et occasionne des difficultes financieres 
au sein des familles, des violences ä l'egard des 
proches, l'absenteisme, des mauvais traite- 
ments infliges aux enfants et des divorces.

La dependance ä l'alcool -  comme celle ä 
l'egard des drogues -  peut etre surmontee, 
generalement ä l'aide d'une therapie.

2.27 Queis sont les dommages ä long terme 
imputables ä la cigarette?

Parmi les 60'000 deces enregistres chaque 
annee en Suisse, quelque 10'OOO sont imputa
bles au tabac. L'abus de tabac peut provoquer ä 
long terme le cancer du poumon, de graves ma
ladies des Organes respiratoires et des maladies 
cardio-vasculaires.

2.28 Pourquoi la Confederation ne lutte- 
t-elle pas plus energiquement contre 
l'abus de tabac et d'alcool?

Le tabac et l'alcool sont des drogues legales qui 
sont en vente partout. Bien qu'il soit interdit de 
vendre de l'alcool ä des jeunes de moins de 
seize ans, cette interdiction n'est pas observee 
de maniere stricte. Les cigarettes peuvent quant 
ä eiles etre vendues aux mineurs.

La Confederation mise surtout sur la 
prevention et l'information.

Le Conseil federal a adopte, en ete 1995, 
un train de mesures visant ä reduire la consom
mation du tabac. Celui-ci a trois buts: diminuer le 
nombre de nouveaux fumeurs, augmenter le 
nombre des personnes qui veulent s'arreter de 
fumer, proteger les non-fumeurs. En ce qui con- 
cerne la prevention de l'abus d'alcool, la Con
federation collabore etroitement avec des orga- 
nisations privees et soutient les campagnes 
d'information et de sensibilisation.
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3. Prevention (premier pilier)

3.1 Quel est le montant depense annuelle- 
ment pour la prevention des toxicoma- 
nies?

De 30 ä 35 millions de francs.

3.2 Qu'est-ce que la prevention en realite?
Prevention signifie (re)agir avant.

La prevention ne signifie pas seulement 
informer sur les risques inherents ä la consom
mation de drogue et empecher les circons- 
tances favorisant la toxicomanie. Elle signifie de 
plus en plus augmenter les facteurs de protec
tion, c'est-ä-dire renforcer les ressources per- 
sonnelles des enfants, des adolescents et des 
adultes (connaitre, vouloir, pouvoir).

II ne suffit pas d'informer sur les sub
stances dangereuses et interdites.

II faut renforcer la personnalite, procurer 
un mode de vie sain et creer les conditions qui le 
permettent.

II s'agit en outre de reconnaTtre et de sou- 
tenir ä temps les groupes ä risques, par exemple 
les jeunes menaces par la drogue.

La prevention se fait ä long terme et a lieu 
surtout dans la vie quotidienne des enfants et 
des adolescents, c'est-ä-dire dans la famille, ä 
l'ecole, au travail et pendant les loisirs. Ainsi, la 
plupart du temps, la prevention n'est pas spec- 
taculaire. Plus eile est integree dans le quoti- 
dien, plus eile est efficace.

3.3 Quel est le but de la prevention des 
toxicomanies?

Les enfants et les adolescents doivent avoir la 
possibilite de vivre une vie exempte de consom
mation de drogues nuisibles ä la sante.

On doit reconnaTtre tres to t si des enfants 
et des adolescents sont menaces et prendre 
des mesures appropriees pour empecher le 
derapage vers une toxicomanie.

3.4 Que fait-on en Suisse en matiere de 
prevention de la toxicomanie?

La prevention releve en premier lieu de la 
competence des cantons et des communes, 
comme le prevoit la loi föderale de 1975 sur les 
stupefiants.

Face ä l'aggravation des problemes de

drogue, le Conseil federal a adopte, en 1991, un 
train de mesures qui a permis de mettre en 
ceuvre de nombreux projets dans les ecoles, les 
foyers, les organisations pour la jeunesse et 
pour les etrangers ainsi qu'au sein des associa- 
tions sportives. Ces projets ont ete realises en 
etroite
collaboration avec les cantons, les communes et 
des organisations privees.

En outre, la Confederation mene reguliere
ment, depuis 1991, des campagnes de sensibili- 
sation dans les medias, qui doivent renforcer 
l’engagement de chacun pour la prevention au 
quotidien.

Le train de mesures visant ä reduire les 
problemes lies ä la drogue, reconduit en 1998, 
permet de poursuivre le soutien de certains pro
jets et d'en realiser de nouveaux.

3.5 Que fait la Confederation dans les eco
les concernant la prevention en matiere 
de drogues?

Pour le domaine scolaire, l'OFSP et la Conferen
ce suisse des directeurs cantonaux de l'instruc- 
tion publique ont cree le Programme «Ecoles et 
sante». La Confederation entend appuyer dans 
toute la mesure de ses moyens les efforts que 
deploie l'ecole lorsque celle-ci aborde, en tant 
que lieu d'apprentissage, des sujets touchant ä 
la politique de sante. Un nombre croissant 
d'ecoles adherent au reseau europeen des eco
les favorisant la sante SMAT.

3.6 Que fait la Confederation en faveur des 
familles en matiere de prevention?

En vue de soutenir la formation des parents, la 
Confederation et la Fondation Pro Juventute ont 
actualise la brochure «Mon enfant aussi...? Les 
questions des parents sur la toxicomanie et les 
drogues» et l'ont traduite en plusieurs langues. 
La brochure est disponible en allemand, 
frangais, italien, espagnol, portugais et turc.

3.7 Que fait la Confederation en matiere de 
prevention dans les organisations de 
jeunes et dans le sport?

Pour la prevention de la toxicomanie dans les or
ganisations de jeunes et dans le sport, l'OFSP
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collabore etroitement avec le Conseil suisse des 
activites de jeunesse et l'Ecole föderale de sport 
de Macolin.

3.8 Que fait la Confederation en matiere de 
prevention dans les homes et foyers?

Pour la prevention dans les maisons de jeunes, 
l'OFSP mene depuis quelques annees le projet 
«fil rouge», en collaboration avec differents par- 
tenaires aux niveaux national et regional.

3.9 Que fait la Confederation en matiere 
de prevention pour la population etran- 
gere?

La Confederation soutient divers projets de 
prevention, qui sont realises par des institu ts  de 
form ation d 'adultes et des organismes d 'im m i- 
gres. II est ainsi possible d 'adapter les e ffo rts  de 
prevention ä la langue, la culture et la Situation 
sociale particuliere des im m igres de la premiere, 
deuxiem e ou tro is iem e generation.

3.10 Que fait la Confederation dans le do
maine de l'ecstasy et des drogues ä la 
mode?

La Confederation suit attentivement l'evolution 
dans le domaine des drogues ä la mode; eile 
soutient differents projets de recherche et de 
prevention, en collaboration avec les services 
specialises et les organisateurs de manifesta- 
tions.

3.11 Qu'en est-il de l'alcool, du tabac et du 
cannabis?

Des programmes speciaux ont ete lances ces 
dernieres annees au niveau national afin de ren- 
forcer la prevention en matiere de consomma
tion d'alcool et de tabac. L'alcool, le tabac et le 
cannabis occupent une place importante dans la 
plupart des projets de prevention soutenus par 
l'OFSP. Les jeunes qui consomment de grandes 
quantites de cannabis peuvent beneficier d'une 
assistance speciale dans le cadre du nouveau 
projet «supra-f» (voir egalement le point 3.12).

3.12 Que fait-on pour les adolescents parti- 
culierement menaces par la drogue?

Le nouveau projet «supra-f» vise ä ce que des 
initiatives soient lancees dans tout le pays, initia
tives proposant d'accompagner et d'assister les 
personnes particulierement menacees (jeunes 
qui abandonnent l'ecole ou l'apprentissage, en- 
fants qui se laissent tenter par une premiere ex- 
perience, delinquants, enfants de parents toxi
comanes, «enfants des rues», etc.). Des pro
grammes structures doivent accompagner les

adolescents qui prennent part ä ces projets dans 
leur passage vers le monde adulte.

3.13 La prevention ne pourrait-elle pas etre 
menee de maniere plus active en Suisse?

Le rapport entre les depenses pour la prevention 
et celles pour la repression dans le domaine des 
drogues est de 1 ä 10. II existe de nombreuses 
raisons de modifier ä long terme ce rapport en 
faveur de la prevention. La loi federale sur les 
stupefiants dispose que la prevention releve de 
la competence des cantons.

II ressort d'une enquete realisee en 1996 
aupres des cantons que tous les cantons dispo- 
sent de concepts et de programmes cantonaux 
de prevention ou sont en train de developper 
des programmes de prevention des toxicoma- 
nies et dependances.

D'une maniere generale, il se dessine une 
tendance au renforcement de la prevention dans 
toute la Suisse. Dans le cadre du train de mesu
res visant ä reduire les problemes lies ä la dro
gue, la Confederation a cofinance un grand nom- 
bre de projets pilotes en matiere de prevention. 
La poursuite du train de mesures perrmettra la 
realisation d'autres projets.

La Confederation a en outre Charge la Fon- 
dation pour la sante RADIX de promouvoir des 
offres locales de prevention dans l'ensemble du 
pays.

On a institue, en collaboration avec la Con
ference suisse des directeurs cantonaux de 
l'instruction publique, une centrale pour encou- 
rager les projets en matiere de promotion de la 
sante dans les ecoles. En outre, la Confedera
tion mene chaque annee une Campagne de sen- 
sibilisation sur les problemes de drogue.

3.14 Quelle est la meilleure prevention en 
matiere de drogues?

II n'existe pas de panacee en la matiere.
Ce qui est determinant, c'est que la prevention 
s'adresse aussi bien aux jeunes qu'aux adultes, 
car le comportement des adultes influe sur celui 
des jeunes.

S'il est utopique de viser ä une societe 
exempte de drogues, il est toutefois possible de 
reduire les problemes lies ä la dependance.

II est important ä cet egard que l'ensemble 
de la population soit informe de maniere com- 
plete sur les drogues, legales et illegales, et sur 
les consequences de leur consommation, que 
l'on soutienne les jeunes en difficulte et que l'on 
evite les developpements sociaux (chömage, 
augmentation du stress, isolement, etc.) qui fa- 
vorisent l'abus de stupefiants.

21



3.15 Est-ce que la dissuasion (par le biais de 
photos, de films qui font peur, etc.) est 
une bonne prevention de la toxicoma- 
nie?

A long terme, faire peur n'est pas un moyen de 
prevention efficace.

La prevention doit consister ä informer, 
transmettre des connaissances, appliquer ces 
connaissances. Pour ce faire, il est necessaire 
d'etre ouvert et dispose ä apprendre.

Des images dissuasives -  par exemple 
celles de toxicomanes dans un etat miserable -  
peuvent susciter la repulsion et une resistance 
interieure.

C'est pourquoi, bätir la prevention sur des 
images dissuasives n'est pas une bonne tac- 
tique.

3.16 La prevention de la toxicomanie n'est- 
elle pas simplement une question 
d'education?

L'environnement familial, l'exemple des parents 
et des enseignants influent sur le comporte- 
ment des jeunes et sur la consommation de dro
gues. Si les adultes ne savent pas faire un usage 
raisonnable des drogues legales comme la nico- 
tine, l'alcool et les medicaments, en d'autres 
termes, s'ils ne sont pas des modeles credibles, 
les paroles resteront sans effet.

3.17 Queis sont les effets des campagnes 
de sensibilisation menees par la Con- 
federation?

Ces campagnes menees au moyen d'affiches, 
de spots televises et d'annonces, visent ä sensi- 
biliser la population generale aux problemes des 
dependances et de la toxicomanie. Une Informa
tion fondee doit favoriser l'objectivite dans la 
maniere de faire face aux problemes lies aux 
drogues et aux dependances et permettre de 
lutter contre les prejuges. On vise aussi ä favori
ser le dialogue sur ces problemes.

II ressort d'une enquete menee apres la 
Campagne d'affichage de 1996 que la majorite 
des personnes interrogees reagissent positive- 
ment lorsqu'on recourt au langage publicitaire et 
qu'on s'adresse ä de larges couches de popula
tion pour prevenir la consommation de drogue. 
Par ailleurs, les personnes interrogees disent ap- 
prouver les messages vehicules.
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4. Therapie (deuxieme pilier)

4.1 Quel est le montant depense annuelle- 
ment pour la therapie dans le domaine 
de la drogue?

Ce montant est de 220 ä 260 millions de francs 
par annee.

4.2 Quelles sont les aides proposees aux 
toxicomanes?

II existe plusieurs genres de traitements et dif
ferentes therapies pour les toxicomanes, com
me c'est le cas pour d'autres types de depen
dance.

L'assistance ambulatoire convient particu
lierement bien aux personnes qui consomment 
de la drogue occasionnellement.

Pour le sevrage, dont le but est de desac- 
coutumer physiquement le patient, il existe un 
grand nombre d'institutions residentielles et am- 
bulatoires. Voici quelles sont les methodes de 
desaccoutumance: le sevrage ä froid, qui prevoit 
l'arret immediat de toute consommation de dro
gue ou de medicaments, la desaccoutumance 
progressive parallele ä la prise de medicaments, 
et l'administration de produits de substitution 
comme la methadone, dont les doses sont peu 
ä peu reduites. Le «sevrage eclair», pratique 
sous anesthesie, ne convient qu'aux personnes 
qui consomment exclusivement de l'heroine.

Une fois desaccoutumes, la plupart des 
ex-consommateurs de drogue ont besoin d'etre 
assistes pour ne pas sombrer ä nouveau dans la 
consommation d'alcool ou de drogue. On trouve 
lä aussi differentes possibilites, selon la gravite 
des cas: assistance ambulatoire, therapie semi- 
residentielle ou residentielle. Un nombre crois- 
sant d'institutions m ettent egalement l'accent 
sur la reinsertion professionnelle.

Les patients dont l'etat de sante ne s'ame- 
liore pas malgre les therapies ou qui ne parvien- 
nent pas ä se liberer de leur dependance ont eux 
aussi droit ä un traitement. La prescription me- 
dicale d'heroTne en est un, qui vise ä eviter aux 
personnes particulierement dependantes les 
graves consequences que peut entrainer la con
sommation illegale de drogue pour la sante du 
toxicomane et pour son insertion sociale. Les 
programmes de substitution poursuivent le 
meme but.

4.3 Les therapies qui exigent d'em blee 
l'abstinence sont-elles efficaces?

Oui, mais ces therapies ne conviennent pas ä 
tous les toxicomanes. Les personnes dependan
tes depuis des annees ou fortem ent dependan
tes ont particulierement besoin de therapies qui 
leur permettent en premier lieu de stabiliser leur 
etat physique et psychique. C'est seulement 
une fois que leur etat s'est stabilise qu'ils sont 
en mesure d'envisager un sevrage. Mais meme 
les consommateurs de stupefiants bien integres 
choisissent de prendre d'abord des produits de 
substitution, ce qui leur permet de poursuivre 
normalement leur vie professionnelle et sociale. 
Les therapies effectuees sous la contrainte sont 
en general inefficaces.

4.4 Combien de places de therapie existe- 
t-il en Suisse?

Pour la therapie residentielle, il existe environ 
1'750 places en Suisse aupres de quelque 130 
institutions specialisees.

On trouve actuellement assez de places 
de therapie. Au sein du systeme therapeutique, 
des programmes speciaux sont mis sur pied 
ä l'intention de groupes particuliers de patients 
(adolescents ou patients ä diagnostics multiples 
p. ex.).

Une indication precise est tres importante 
pour le choix de la place de therapie. La Centra
le de coordination nationale de l'offre de thera
pie residentielle pour les problemes de drogue 
(COSTE) ä Berne, tel. 031 376 04 01, donne gra- 
tuitement des informations sur les diverses 
offres therapeutiques.

4.5 Est-il exact que les therapies de longue 
duree ne sont plus demandees?

La demande de therapie augmente depuis plu
sieurs annees. Au cours des dix dernieres 
annees, le nombre de places de sevrage et de 
therapie a pratiquement double.

En fonction  de la sante du patient et de sa 
Situation sociale, une therap ie  plus ou m oins 
longue peut s 'averer necessaire. La plupart 
des therapies se derou len t en plusieurs pha- 
ses, dont chacune poursu it un objectif. Ces
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phases peuvent se subdiviser en: desaccoutu- 
mance, stabilisation psychique, gestion des re- 
chutes, reinsertion professionnelle.

4.6 Queis enseignements a-t-on pu tirer 
des programmes de methadone?

Un traitement avec methadone exige un dia- 
gnostic pose par un professionnel ainsi qu'un ac- 
compagnement medical et psychosocial assure 
lui aussi par des professionnels.

Dans les quelque 15'000 programmes ac- 
tuels avec methadone, on trouve des personnes 
tres differentes ayant une histoire et connais- 
sant des problemes egalement tres divers. Dans 
ces programmes, certains toxicomanes ont as- 
sez de ressources pour pouvoir se sortir de la 
drogue sans trop de difficulte. D'autres par con- 
tre, ayant moins de ressources, ont pu stabiliser 
leur Situation gräce au traitement, mais n'ont 
pas encore pu sortir de leur dependance.

Ainsi, pour certains patients, la fin de la de
pendance constitue un succes, alors que pour 
d'autres, ce seront l'amelioration de l'etat physi- 
que et psychique et les progres sur la voie de la 
reinsertion.

Des etudes scientifiques menees en Suis
se montrent que 42% des patients qui ont suivi 
un traitement avec methadone pendant deux 
ans sont devenus totalement abstinents (analy- 
ses d'urine), que 22% le sont devenus partielle- 
ment et que 35% ont rechute.Selon le troisieme 
rapport sur la methadone, publie en 1995, un 
traitement ä la methadone dure 28,5 mois en 
moyenne. Le nombre eleve des clients qui con- 
tinuent de suivre le Programme represente un 
succes important.

4.7 Queis enseignements a-t-on pu tirer 
des programmes avec prescription 
d'heroine?

Les conditions ä un tel traitement sont les me- 
mes que pour la methadone: un diagnostic pose 
par un professionnel ainsi qu'un accompagne- 
ment medical et psychosocial assure lui aussi 
par des professionnels.

On ne dispose pour l'heure que de peu de 
donnees scientifiques sur la duree des traite- 
ments avec heroTne. La prescription medicale 
d'heroine est une nouvelle forme de traitement. 
En Suisse, le projet scientifique de prescription 
de stupefiants ä des toxicodependants ne dure 
que depuis janvier 1994. D'apres les resultats 
dejä obtenus, on peut dire que le taux de main- 
tien dans la therapie est eleve, que ces traite- 
ments ont permis ä un grand nombre de toxico
manes de stabiliser leur etat physique et psychi

que, que beaucoup ont pu se decider ä changer 
de therapie (en particulier pour des traitements 
avec methadone) et que certains ont reussi ä 
vaincre leur dependance. Les donnees des cher- 
cheurs qui ont ete exploitees jusqu'ici indiquent 
que le passage ä un traitement visant l'abstinen- 
ce a lieu apres 320 jours en moyenne, et celui ä 
un traitement de substitution ä la methadone 
apres 241 jours en moyenne.

4.8 Les toxicomanes rechutent tres sou- 
vent. Pourquoi?

Comme pour nombre de maladies graves, il exis- 
te un risque que le patient rechute au cours de 
sa vie. Les gens sont fragilises lors de situations 
de stress ou lorsqu'ils sont mis sous pression: 
pour les anciens toxicodependants, c'est la con
sommation de drogue qui constitue le talon d'A- 
chille. Avec le temps, le consommateur de dro
gue se remet de plus en plus vite de ses rechu- 
tes; il fin it par maitriser les situations difficiles 
sans recourir ä la drogue. II ne faut pas 
diaboliser les rechutes, mais les accompagner 
sur le plan therapeutique: celles-ci ne sont des 
lors plus que des incidents sur la voie de la gueri- 
son.

4.9 Quel est le taux de rechute?
Le taux de rechute depend de la gravite de la 
maladie et de la maniere de reagir face ä cet 
evenement (voir plus haut).

4.10 Combien s'en sortent definitivement?
A long terme, la plupart des toxicomanes reus- 
sissent ä s'en sortir. Mais en moyenne, la phase 
de dependance dure dix ans pour les toxicoma
nes particulierement dependants, qui ont une 
consommation journaliere elevee. Durant cette 
Periode, la plupart font plusieurs tentatives pour 
se sortir de la drogue.

4.11 Combien de participants se trouvent 
dans les projets de prescription medica
le de stupefiants?

Pendant les deuxieme et troisieme trimestres 
de 1998, le taux d'occupation des 800 places de 
therapie disponibles se situait entre 95 et 98%.

4.12 Combien de toxicomanes recevront de 
Theroine ä l'avenir?

Le Conseil des Etats et le Conseil national ont 
approuve l'arrete federal sur la prescription me
dicale d'heroine. D'apres ce dernier, on ne peut 
prescrire de l'heroine qu'ä des personnes ägees 
d'au moins 18 ans et qui sont dependantes de 
l'heroine depuis au moins deux ans. Ces per-
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sonnes doivent avoir interrompu deux tentatives 
d'un autre traitement; toutefois, celles dont 
l'etat de sante ne permet pas d'autre forme de 
traitement sont egalement acceptees. En outre, 
les personnes souhaitant prendre part ä un tel 
Programme doivent etre dans une Situation diffi- 
cile sur les plans medical, psychique ou social. 
La limitation ä 800 du nombre de personnes 
pouvant recevoir de l'heroTne est levee au profit 
de l'application des criteres susmentionnes. En 
fin de compte, il est tres difficile d'evaluer le 
nombre de personnes qui recevront de l'heroTne 
ä l'avenir. Les specialistes estiment que ce 
serait le cas de 1500 ä 3000 personnes.

4.13 Que fait-on avec les toxicomanes qui 
refusent toute therapie?

Derriere le refus de suivre une therapie se cache 
en general une angoisse terrible face ä tout 
changement. Les toxicomanes vivent une vie de 
dependance. La perspective d ’une vie sans dro
gue est souvent synonyme d'incertitudes et de 
craintes. Les personnes qui eprouvent de la 
peur face ä l'avenir ont besoin qu'on les encou- 
rage et qu'on leur redonne confiance, pour qu'el- 
les puissent franchir le pas. En general, la con
trainte ne fait qu'accroTtre cette peur; eile est 
donc de peu, voire d'aucun effet.

4.14 Qu'est-ce que la privation de liberte ä 
des fins d'assistance (PLA)?

Selon l'article 397a du code civil, en liaison avec 
l'article 15b de la loi sur les stupefiants, une per
sonne majeure ou mineure peut etre placee 
dans un etablissement approprie contre sa vo
lonte lorsque, en raison de sa toxicomanie ou 
d'un grave etat d'abandon, si l'assistance per- 
sonnelle necessaire ne peut lui etre fournie d'u- 
ne autre maniere. La PLA sert en premier lieu ä 
la personne concernee. Cependant, eile peut 
egalement etre ordonnee lorsque la personne 
en cause occasionne des charges difficilement 
supportables ä son entourage.

4.15 Quand a-t-on recours ä la privation de 
liberte ä des fins d'assistance (PLA)?

La PLA est decidee lorsque la vie du patient ou 
des personnes qui l'entourent est menacee et 
que le patient doit etre protege contre lui-meme 
ou contre son entourage. La PLA constitue une 
atteinte serieuse ä la liberte individuelle et doit 
etre supprimee des qu'il n'existe plus aucun 
danger grave.

4.16 Quelles sont les possibilites de reinser- 
tion sociale qui existent pour les an- 
ciens toxicomanes?

II existe des associations therapeutiques specia- 
lisees dans le retablissement de la sante et dans 
la reinsertion sociale. La reinsertion profes- 
sionnelle varie en fonction de l'etat de sante. 
Comme les handicapes, les anciens toxicoma
nes ont des difficultes ä reprendre pied dans le 
monde du travail apres avoir surmonte une pha- 
se aigue de leur maladie. Les anciens toxicoma
nes dont la sante et la Situation sociale se sont 
stabilisees peuvent parfois retrouver le monde 
du travail par l'intermediaire de programmes de 
reinsertion professionnelle mis sur pied par les 
Offices du chömage. Idealement, il convient de 
leur preter une assistance psychologique ambu- 
latoire. C'est l'assurance-invalidite qui assume 
les coüts supplementaires pour les anciens toxi
comanes gravement atteints et ayant besoin 
d'une assistance soutenue pendant leur reinser
tion. Dans de tels cas, une psychotherapie est 
presque toujours indispensable. Mais il existe 
egalement d'anciens toxicomanes qui, lorsqu'on 
leur en donne la possibilite, reintegrent directe- 
ment le monde professionnel.

4.17 Les personnes qui consomment des 
drogues sont-elles aptes ä travailler?

Les consommateurs de drogues dont l'etat 
s'est stabilise et qui ne subissent pas le stress 
lie ä la recherche de drogue sont en mesure de 
fournir un travail en etant remunerees.

II en va de meme pour les participants aux 
projets de prescription d'heroTne. Alors qu'ä l'en- 
tree dans le Programme, la moitie etait sans tra
vail, la part de ce groupe a diminue jusqu'ä 14% 
en l'espace d'une annee.
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5. Reduction des risques/aide ä la survie 
(troisieme pilier)

5.1 Combien depense-t-on par annee pour 
la reduction des risques et l'aide ä la 
survie?

De 120 ä 200 millions de francs (provenant en 
majeure partie des villes et des communes).

5.2 Qu'est-ce que la reduction des risques 
et l'aide ä la survie?

La reduction des risques et l'aide ä la survie con- 
cernent les personnes qui consomment actu- 
ellement des drogues. II s'agit d'assister ces 
personnes pendant la phase de dependance, de 
les suivre et de les soutenir afin de leur per- 
mettre de traverser cette phase ä haut risque 
dans un etat de sante aussi bon que possible et 
la meilleure integration sociale possible, et 
d'augmenter ainsi leurs chances de se sortir de 
la drogue par la suite.

Des etudes scientifiques ont montre que 
la phase de consommation de drogues dure 10 
ans en moyenne et que la plupart des toxicoma
nes reussissent ä vaincre leur dependance.

5.3 Quelles mesures font partie de la reduc
tion des risques et de l'aide ä la survie?

II s'agit surtout d'offres «ä bas seuil», c'est-ä- 
dire proches de la scene. L'acces ä ces offres 
est simple, conforme ä la culture des toxicoma
nes, l'abstinence n'est pas posee comme condi
tion, pratiquement aucune formalite administra
tive n'est effectuee et cette off re est ä bas prix 
ou gratuite. Cette offre comprend notamment:
a) La remise de seringues

La remise de seringues permet d'empecher 
la propagation de maladies infectieuses telles 
que le sida et les hepatites.

b) La remise de seringues en prisons
Dans plusieurs prisons de Suisse, on remet 
depuis 1994 aux detenus, ä titre experimen
tal, des seringues et des aiguilles steriles. Les 
resultats sont tres positifs (pas de nouvelles 
infections, pas de menaces au moyen de se
ringues ä l'encontre du personnel, etc.), au 
point qu'il paraTt souhaitable d'introduire ce 
systeme dans d'autres prisons.

c) Des lieux d'accueil et des salles d'injection 
Dans ces services d'accueil pour les toxico
manes, les conditions d'hygiene sont meilleu-

res que dans la rue. Le risque d'infections au 
VIH et aux hepatites est moindre. En outre, ils 
permettent le dialogue avec le personnel 
d'accueil, lui donnant ainsi la possibilite d'ef- 
fectuer un travail de motivation.
Les institutions d'aide ä la reduction des ris
ques ont egalement une utilite sur le plan de 
l'ordre public, les toxicomanes etant moins 
souvent dans la rue.

d) Des possibilites en matiere de logement et de 
travail pour les toxicomanes 
De telles institutions attenuent le risque pour 
les toxicomanes de tomber dans la misere et 
leur permettent de preparer leur reintegration 
sociale. Leur mise sur pied represente actu- 
ellement une priorite des institutions ä bas 
seuil qui luttent contre la drogue.

5.4 Que fait-on contre la misere chez les 
toxicomanes?

Plusieurs mesures ont ete prises:
-  Offres d'aide telles que lieux d'accueil, salles 

d'injection, structures de jour, Programme 
d'echange de seringues.

-  Cuisines de rue, possibilites en matiere de lo
gement et de travail pour les toxicomanes.

-  Motivation pour entreprendre une therapie.

5.5 Pourquoi des seringues sont-elles dis- 
tribuees gratuitement aux consomma
teurs de drogues?

Parmi les divers risques de transmission du sida 
et des hepatites, l'echange de seringues entre 
toxicomanes presente le risque le plus eleve. 
Les nouvelles infections par le VIH dans ce grou- 
pe ont fortement diminue au cours de ces der- 
nieres annees, la principale raison de cette dimi- 
nution etant l'utilisation plus frequente d'un 
materiel d'injection propre. Par ailleurs, on n'a 
pas connaissance jusqu'ici d 'e ffets negatifs dus 
ä la remise de seringues; eile n'a, notamment, 
pas entraTne d'augmentation de la consomma
tion de drogue.

La remise de seringues est un moyen 
simple de prevention qui est tres bien accepte 
par les toxicomanes. A l'inverse, l'absence de 
seringues propres n'empeche pas les personnes
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qui s'injectent des drogues par voie intraveineuse 
d'en consommer. Les seringues contaminees 
presentent un risque aigu pour les toxicomanes. 
Les seringues sont distribuees gratuitement prin- 
cipalement dans les structures de contact et 
d'accueil ä bas seuil, qui essayent d'accom- 
pagner cette distribution d'une consultation. Le 
prix du materiel d'injection est peu important par 
rapport aux coüts de personnel. Dans certains 
centres, les toxicomanes ne regoivent une nou- 
velle seringue qu'en echange d'une seringue 
usagee.

Pour obtenir des seringues dans les distri- 
buteurs automatiques ou en pharmacie, les toxi
comanes doivent soit echanger une seringue 
usagee contre une nouvelle, soit payer pour une 
nouvelle.

5.6 Combien de seringues sont remises
chaque jour aux toxicomanes?

De 1994 ä 1996, quelque 10'OOO ä 16'000 serin
gues ont ete distribuees quotidiennement dans 
les institutions ä bas seuil de Suisse. Viennent 
s'y ajouter environ 400 seringues par jour, ob- 
tenues isolement ou dans une trousse d'injec
tion (flashbox, safety set) dans les pharmacies. 
En outre, entre 500 et 800 seringues par jour ont 
ete retirees des distributeurs automatiques.

5.7 Combien coüte la distribution de serin
gues?

On ne dispose pas de donnees detaillees ä ce 
sujet pour l'ensemble de la Suisse, mais on peut 
citer des exemples.

Ainsi, la mise en Service d'un bus pour la 
distribution de seringues dans la region de Bien- 
ne en 1997 a coüte quelque 150'000 francs. Ce 
bus a distribue environ 50'000 seringues.

La meme annee, le seul centre d'accueil 
de la ville de Berne (qui comporte un local d'in
jection) a coüte 370'000 francs. Sont dejä de- 
duits de cette somme les quelque 100'000 
francs recoltes par la vente de seringues et de 
medicaments. Au total, plus de 600'000 serin
gues ont ete echangees ou vendues. Ce Chiffre 
comprend les seringues echangees aux distribu
teurs automatiques.

Ces coüts englobent une activite intense 
de conseil: motivation des toxicomanes ä pra- 
tiquer le safer sex en leur remettant des preser- 
vatifs, information sur les offres sociales, medi- 
cales et therapeutiques et prevention de la toxi
comanie au sens le plus large.

La Confederation ne paie qu'une partie 
des coüts des seringues, en general en tant 
qu'aide au demarrage d'un projet; la majeure

partie des coüts va ä la Charge des cantons, des 
com m unes et de particuliers.

Si on considere que les coüts medicaux di- 
rects d'une seule infection au VIH sont estimes 
ä 100'000 francs au moins, il devient clair que la 
remise de seringues est egalement une mesure 
economiquement avantageuse.

5.8 Est-il possible de recevoir des seringues 
dans toutes les regions de Suisse?

Oui. Un sondage aupres des pharmacies a mon- 
tre que 80% des pharmaciens sont favorables ä 
la distribution de seringues, alors que 5% seule- 
ment s'opposent ä leur vente.

Cependant, la Situation concernant l'o ffre  
de materiel d 'in jection varie beaucoup suivant 
les regions e t les cantons. Dans les regions ru
rales, les toxicom anes peuvent etre tres reti- 
cents ä se procurer des seringues dans les phar
macies car l'anonym at n 'y est pas assure.

5.9 Les seringues qui trainent par terre ne 
comportent-elles pas un risque pour la 
population, en particulier pour les en- 
fants?

Les seringues qui trainent par terre presentent 
effectivement un certain danger pour les tiers.

Les consommateurs de drogues sont 
generalement des personnes conscientes de 
leur responsabilite, ils elim inent le materiel 
usage convenablement dans la mesure oü cela 
ne pose pas pour eux de problemes serieux. Le 
retour des seringues usagees atteint presque 
100% par endroits.

Les seringues sont le plus souvent jetees 
par terre lorsque les toxicomanes s'attendent ä 
un contröle de police. De ce fait, l'OFSP, ainsi 
que la Commission federale pour les problemes 
lies au sida et la Commission federale pour les 
questions liees aux drogues recommandent ä la 
police de renoncer ä la saisie des seringues 
usagees ä des fins de preuves.

5.10 Les infections au VIH et aux hepatites 
ont-elles diminue avec la remise de se
ringues?

Comme le comportement sexuel ä risque des 
consommateurs de drogues n'a pas beaucoup 
change et qu'il ne differe guere du comporte
ment de la population en general ä cet egard, on 
peut supposer que la baisse continue des nou- 
velles infections au VIH observee chez les toxi
comanes est une consequence directe de la dis
tribution de seringues.

Par contre, les hepatites B et C sont tres 
repandues chez les toxicomanes. Cette situa

27



tion est d'une part liee au fait que l'hepatite B se 
transmet par voie sexuelle beaucoup plus facile- 
ment que le VIH; d'autre part, les hepatites B et 
C se transmettent egalement beaucoup plus fa- 
cilement que le VIH par l'utilisation de materiel 
d'injection contamine (eau, cuillere).

Un important travail d'information reste 
encore ä faire dans ce domaine.

5.11 Qui est competent pour la mise ä dispo- 
sition de possibilites de logement et de 
travail pour les toxicomanes?

Les cantons et les communes sont competents 
pour la mise ä disposition de cuisines de rue, de 
structures de jour, de possibilites de logement 
et de travail pour les toxicomanes.

5.12 Ces offres ne contribuent-elles pas ä ce 
que les toxicomanes n'essayent meme 
plus de se sortir de la drogue?

La plupart des toxicomanes font plusieurs tenta- 
tives pour se sortir de la drogue. Comme la pha- 
se de dependance dure 10 ans en moyenne, il 
est important que pendant celle-ci, ils causent le 
moins de dommages possible ä leur sante et ne 
tombent pas dans la misere. Pour cette raison, il 
est necessaire de mettre diverses offres ä leur 
disposition, notamment en matiere d'aide medi- 
cale et therapeutique, de possibilites de loge
ment et de travail.

5.13 Pourquoi faut-il des offres speciales 
d'aide aux toxicomanes?

Ne pourraient-ils pas avoir recours, comme les au- 
tres malades, aux services sociaux usuels? Pour 
les personnes fortement dependantes, sur le long 
chemin qui mene de la rue ä l'abstinence, il faut 
d'abord des offres ä bas seuil, telles que lieux 
d'accueil et salles d'injection. II ne leur est possi
ble de recourir aux services sociaux usuels qu’une 
fois que leur etat physique et psychique s'est sta- 
bilise, qu'elles ont acquis une certaine confiance 
dans les personnes qui s’occupent d'elles et 
qu'elles se sont decidees ä suivre une therapie.

Les quelque 15'000 patients traites avec la 
methadone la regoivent chaque jour de mede- 
cins, dans des höpitaux, des pharmacies et des 
centres de consultation pour toxicomanes.

5.14 Les mesures d'aide ä la survie s'appli- 
quent-elles aussi aux consommateurs 
de cannabis?

Pour l'heure, il n'y a pas en Suisse de mesures 
d'aide ä la survie pour les personnes consom- 
mant du cannabis sous forme de haschisch et 
de marihuana.

Une etude realisee en 1995 montre qu'en 
moyenne, un adulte sur six a dejä consomme du 
cannabis au cours de sa vie en Suisse; une per
sonne vivant en Suisse sur vingt appartient au 
groupe des consommateurs occasionnels ou re
guliere de cannabis.

Cette statistique revele par ailleurs que 
cette tendance va croissant, surtout chez les 
adolescents. Ces dix dernieres annees, le seuil 
de dissuasion face ä ces produits s'est appa- 
remment abaisse; de nombreux adolescents 
considerent meme «normale» la consommation 
de cannabis dans leur entourage. La Confedera
tion s'oppose ä la banalisation des derives du 
cannabis.
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6. Repression (quatrieme pilier)

6.1 Queis sont les buts de la repression?
La repression dans le domaine de la drogue a 
pour buts premiers de reduire l'offre et de com- 
battre le trafic de stupefiants ainsi que les trans- 
actions financieres illegales et la criminalite or- 
ganisee qui sont induites par ce trafic.

La politique suisse en matiere de drogue 
comprend egalement la reglementation stricte, 
et plus precisement le contröle et l'interdiction 
de certaines substances et preparations engen- 
drant l'apparition d'une dependance. Pour eviter 
tout abus en la matiere, la production illegale ain
si que le commerce et la consommation non au- 
torises des substances relevant de la loi sont 
poursuivis penalement. De meme, l'utilisation li- 
cite de stupefiants est strictement contrölee.

6.2 Quelle sont les strategies deployees
pour atteindre ces buts?

D'apres la Constitution, l'execution des lois et, 
partant, l'application de la loi sur les stupefiants 
(LStup) sont en premier lieu du ressort des can- 
tons. Mais la Confederation, qui represente l'ins- 
tance de surveillance superieure chargee de 
l'application de la LStup, peut egalement ordon- 
ner des enquetes policieres dans le domaine du 
trafic de drogue. Elle peut intervenir en coordon- 
nant et en soutenant les actions des cantons. 
C'est ainsi qu'elle soutient de maniere ciblee les 
enquetes menees ä l'encontre du gros trafic de 
stupefiants et du crime organise. Elle s'appuie ä 
cet effet sur la banque de donnees Dosis, qui 
contient des dossiers sur les trafiquants, ainsi 
que sur le systeme d'information ISOK.

En matiere de repression, l'accent princi- 
pal est mis au debut et ä la fin de la «chaine de 
la drogue». Si la drogue coüte, eile rapporte aus
si. Des substances chimiques sont necessaires 
ä la production de la drogue, l'argent de la dro
gue doit etre blanchi et injecte dans le circuit fi- 
nancier. Un contröle attentif des substances chi
miques et une lutte efficace contre le blanchis- 
sage d'argent constituent un element important 
du combat mene contre le crime organise.

Depuis de nombreuses annees, la police ac- 
complit un travail de prevention utile dans les eco
les et lors des manifestations les plus diverses. 
Dans un esprit de prevention, la police applique

de plus en plus, au cours de ses interventions 
quotidiennes, le principe dit d'opportunite au- 
pres des adolescents qui consomment pour la 
premiere fois. Selon ce principe, le juge peut, 
dans les cas de peu de gravite, c'est-ä-dire lors
que la personne ne fait que consommer et/ou 
commettre un acte preparatoire lie ä sa propre 
consommation, prononcer un non-lieu ou renon- 
cer ä prononcer une peine. Lors du depistage 
precoce des consommateurs de stupefiants po- 
tentiels, la police collabore de plus en plus 
etroitement avec les services sociaux et avec 
les services d'assistance en matiere de drogue, 
pour que le triage des personnes concernees se 
fasse selon des criteres reconnus par les specia- 
listes. Mais il res- te beaucoup ä faire pour re- 
connaTtre precocement les adolescents qui sont 
menaces. Le defi est le meme pour les services 
de police, les services sociaux et les services de 
la jeunesse, ainsi que pour les enseignants et 
les parents.

La tactique suivie actuellement par la poli
ce vis-ä-vis des toxicodependants consiste ä dis
perser de maniere systematique les regrou- 
pements de toxicodependants dans les lieux pu- 
blics de certains quartiers des principales villes. 
Comme par le passe, tout trouble de l'ordre pu
blic, toute consommation ou tout trafic de 
stupefiants illegaux sont combattus et poursui
vis penalement. Le systeme d'annonce aux ser
vices sociaux competents, par les policiers, des 
individus menaces, ainsi que le raccompagne- 
ment des toxicomanes dans leur commune de 
domicile, ont ete largement developpes et sont 
aujourd'hui couramment appliques.

6.3 De quels instruments dispose la Con
federation et quels sont les resultats 
obtenus?

Ces dernieres annees, la Confederation a accru 
notablement ses capacites dans les domaines 
de la coordination et de la transmission des in- 
formations. Elle a egalement introduit de nou- 
velles dispositions legales contre le blanchissa- 
ge d'argent et contre le crime organise. Les can
tons restent quant ä eux les premiers respon
sables de la poursuite des infractions.
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La Confederation dispose de deux Orga
nes de police: les Offices centraux de la police 
criminelle (Office federal de la police) et le Minis- 
tere public de la Confederation. II arrive que les 
Premiers collaborent avec le second: c 'est le cas 
lorsque le Ministere public de la Confederation 
ouvre une procedure d'enquete judiciaire qui 
touche au domaine de competence des Offices 
centraux. Les Offices centraux constituent en 
realite une police criminelle federale, dont la 
mission et les moyens sont comparables au 
«Bundeskriminalamt» en Allemagne.

En 1997, on a enregistre 45'093 infrac- 
tions ä la loi sur les stupefiants. 80,6% des de- 
nonciations concernaient exclusivement la con
sommation, 7,2% le trafic et 12,2% le trafic et la 
consommation. Ces denonciations ont abouti ä 
25'000 condamnations.

Ces dernieres annees, on a saisi en Suisse 
environ 200 kg d'heroine et pres de 250 kg de 
cocaTne en moyenne par annee. Les derives du 
cannabis reviennent en force, ce dont temoigne 
la nette augmentation des quantites saisies. En 
1997, cela a ete le cas de 6'634,5 kg de mari- 
huana ä fumer, de 313'258 plantes de chanvre, 
de 653,5 kg de haschisch et de 8,6 kg d'huile de 
haschisch. Parmi les plantes de chanvre confis- 
quees, on compte une saisie de 8,5 tonnes de 
marihuana, qui fausse quelque peu la statis- 
tique.

6.4 Qui coordonne le travail?
Une collaboration etroite et coordonnee entre 
l'ensemble des services et des autorites impli- 
ques est essentielle dans la lutte contre la dro
gue. Le röle de la Confederation consiste ä coor- 
donner les differentes activites. Pour mener sa 
politique en matiere de drogue, le Conseil 
federal est assiste de deux Organes: la Commis
sion federale pour les questions liees aux dro
gues et le Comite de liaison national en matiere 
de drogue. Les Offices federaux de la police et 
de la justice, les directeurs cantonaux de la jus- 
tice et de la police et les autorites de police des 
villes sont membres du Comite national de liai
son en matiere de drogue. Cela permet d'inte- 
grer la dimension de la repression dans le debat 
sur la politique en matiere de drogue.

Les autorites policieres, les autorites sani- 
taires e t les autorites en Charge de l'aide sociale 
doivent absolum ent poursuivre une Strategie 
com m une e t collaborer e tro item ent entre eiles. 
Un groupe de travail dirige par l'OFP sur le the- 
me de la collaboration entre la police et les mi- 
lieux responsables de l'aide sociale se consacre 
depuis des annees ä l'e laboration de nouvelles

conceptions, organise des journees de reflexion 
ainsi que des cours-pilotes; il veille en outre ä ce 
que les enseignements tires d'experiences pra- 
tiques soient communiques plus loin.

6.5 Quelles sont les täches des Offices cen
traux de la police criminelle dans la 
lutte contre les problemes en matiere 
de drogue?

Les Offices centraux de la police criminelle as- 
sument les täches suivantes: traitement des in- 
formations provenant de Suisse et de l'etranger, 
coordination des enquetes entre les cantons et 
avec l'etranger, elaboration pour le compte du 
Departement federal de justice et police ainsi 
que pour les autorites penales, de rapports 
decrivant la Situation et les menaces, garantie 
des echanges d'informations entre les polices 
criminelles nationales et internationales, partici- 
pation aux demandes d'entraide judiciaire ä 
l'etranger, engagement ä l'etranger de fonc- 
tionnaires charges des liaisons entre Organes de 
police et conduite d'enquetes judiciaires lorsque 
celles-ci sont du ressort de la Confederation.

En tan t qu'organe federal Charge de lutter 
contre le crim e organise e t le crim e internatio
nal, les O ffices centraux explo itent les services 
suivants: un centre d'analyse pour la police cri
minelle, centre qui sert ä dresser des etats des 
lieux et ä echanger des inform ations aux niveaux 
national et international, un centre de coordina
tion pour la police crim inelle, Charge de coordon- 
ner les enquetes entre cantons et pays, ainsi 
qu'un centre Charge des enquetes de la police 
crim inelle, qui realise des enquetes prelim inai- 
res et des enquetes normales.

En resume, les Offices centraux sont res
ponsables de l'information, de la coordination et 
des enquetes dans le domaine du trafic et du fi- 
nancement des stupefiants, ainsi que de l'infor- 
mation et de la coordination en ce qui concerne 
le crime organise.

Les nouvelles dispositions legales en ma
tiere de blanchissage d'argent ont permis la 
creation, aupres des Offices centraux, du bu- 
reau de communication en matiere de blanchi- 
ment d'argent, qui vient s'ajouter ä l'organe de 
contröle present au sein du Departement 
federal des finances. Le bureau de communica
tion emploie des specialistes du monde ban- 
caire qui enquetent sur les transactions commu- 
niquees, en collaboration avec les fonctionnaires 
de police; ces specialistes sont charges de de- 
couvrir et de combattre d'eventuelles infrac- 
tions.
ISOK et DOSIS sont des banques de donnees
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developpees par la Confederation. La banque 
DOSIS, qui contient les dossiers des trafiquants 
de drogue, fonctionne ä plein rendement; cette 
banque est reliee ä l'ensemble des services can- 
tonaux en Charge des stupefiants. La banque 
ISOK est un systeme de saisie des donnees in
dividuelles, qui recense egalement les evene- 
ments touchant au domaine du crime organise. 
Ces systemes de donnees constituent un ele- 
ment important de la collaboration entre la Con
federation et les cantons en vue de lutter contre 
le crime organise et contre la criminalite en ma- 
tiere de drogue.

Interpol Suisse (integre aux Offices cen- 
traux depuis janvier 1998) est un autre instru- 
ment permettant une collaboration entre les 
cantons et la Confederation. Cet organe entre- 
tient des liens tres etroits avec la centrale d'ln- 
terpol de Lyon, active sur le plan international.

6.6 Quelles täches 1'Administration födera
le des douanes (AFD) assume-t-elle 
pour lutter contre les problemes de dro
gue?

Des liens tres etroits existent egalement avec 
l'AFD, qui collabore activement avec les autres 
institutions dans le domaine de la drogue et qui 
est partie prenante dans l'echange d ’informa- 
tions et dans la formation en la matiere.

L'aeroport de Zurich-Kloten reste la princi- 
pale porte d'entree des stupefiants, comme en 
attestent les saisies de cocaTne qui y ont ete rea- 
lisees: sur 350 kilos de cocaine saisis, 219 l'ont 
ete ä Zürich, ce qui represente ä peu pres deux 
tiers du total. Les saisies de cocaTne ne se sont 
elevees qu'ä 16 kilos ä Geneve-Cointrin: le nom
bre d'avions qui y atterrissent en provenance di- 
recte de pays «ä risque» y est moins eleve.

L'heroine continue d'etre transportee par 
voie terrestre pour l'essentiel; eile suit differents 
chemins ä travers les Balkans. Ainsi, sur les 210 
kilos d'hero'ine saisis, seulement 11 l'ont ete ä 
l'aeroport de Zürich.

6.7 Comment va se developper la repres- 
sion dans le domaine de la drogue?

Ces dernieres annees, la Situation a ete comple- 
tem ent bouleversee dans le domaine des stupe
fiants:
-  arrivee sur le marche de nouvelles drogues, 

surtout synthetiques
-  nouvelles structures de trafiquants
-  changement de comportement des consom

mateurs (beaucoup ne savent pas ou n’ont 
qu'une vague idee de ce qu'est un acte illegal)

-  m ontee en puissance de cartels de la drogue 
d 'un nouveau type, qui fonctionnent de plus 
en plus com m e des grandes entreprises, se- 
lon les regles de l'econom ie

-  apparition de nouvelles zones de culture ou 
de transform ation des drogues.

Pour repondre ä ce tte  evolution, la repression 
est prete ä adapter ses m ethodes de lutte con
tre la drogue; eile dispose des m oyens neces- 
saires ä cet e ffe t:
-  concentration sur la production de drogue 

(surveillance des substances chim iques), sur 
l'achat de drogue et sur le blanchissage d'ar- 
gent (surveillance du secteur bancaire et para- 
bancaire)

-  les consom m ateurs de drogue ne sont plus le 
point de m ire

-  fo rm ation professionnelle des fonctionnaires 
de police travaillant dans ce domaine

-  renforcem ent des forces de police par des ex- 
perts issus d 'autres dom aines (specialistes 
des banques p. ex.)

-  renforcem ent de la collaboration entre les 
cantons et avec l'e tranger

-  amelioration des inform ations, acceleration 
des Communications (interconnexion des sys
tem es de donnees, connexion aux reseaux 
d'echange de donnees des polices europe- 
ennes)

-  renforcem ent de la collaboration entre la poli
ce et l'econom ie privee (banques, chim ie, 
etc.)

-  agir p lu tö t que reagir (en procedant ä des ana- 
lyses pointues sur le crime)

-  amelioration plus poussee encore de l'organi- 
sation de la police

-  engagem ent accru de fonctionnaires assurant 
les liaisons aux points strategiques

-  amelioration des bases legales (recours ä des 
tem oins repentis, protection des tem oins, 
etc.).
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V. Donnees statistiques sur la drogue



Remarque:
Les chiffres indiques se rapportent aux annees 
1980, 1990 et 1997. Lorsqu'on ne disposait pas 
de chiffres pour l'annee concernee, on a utilise 
ceux qui etaient le plus proches dans le temps.

Consommation de drogue et dependance:
Consommation de drogues illegales, selon les 
enquetes suisses sur la sante de 1992 et de 
1997, personnes ägees de 15 ä 39 ans ayant 
consomme au moins une fois dans leur vie:

1992 1997
une droque quelconque 16.7% 27.1%
haschisch/marihuana 16.3% 26.7%
heroTne 1.3% 1.3%
cocaine 2.7% 4.2%
methadone 0.4% 0.5%
amphetamines/stimulants 1.1% 1.6%
hallucinoqenes 2.1% 3.5%
ecstasy --- 2.8%
autre 0.5% 0.5%

Ces donnees reposent sur des enquetes tele- 
phoniques realisees aupres des menages. Etant 
donne qu'il est difficile d'atteindre certains grou- 
pes de consommateurs marginalises, en parti- 
culier ceux qui recourent aux drogues dures, il 
est possible que la prevalence soit sous-estimee 
dans certains cas (source: Office federal de la 
statistique et
Institut suisse de prevention de l'alcoolisme et 
autres toxicomanies).

Consommation d'ecstasy:
Selon une enquete menee par l'ISPA en 1998, 4 
ä 5% des personnes ägees de 15 ä 30 ans ont 
dejä consomme de l'ecstasy en Suisse. La plu
part des consommateurs d'ecstasy (65%) ab- 
sorbent ces pilules lors de soirees «rave»; la part 
des consommateurs qui en prennent egalement 
ä la maison a cependant double ces dernieres 
annees.
Ecoliers de 14 ä 16 ans qui ont dejä goüte ä des 
drogues illegales:

Type de droque 1986 1994
cannabis 11.0% 18.6%
LSD 1.5% *

ecstasy * 1.4%
opiaces 0.7% 0.8%
cocain e 1.3% 1.0%

En 1994, le nombre d'ecoliers ayant goüte ä des 
derives du cannabis etait beaucoup plus eleve 
que 8 ans plus tot. La consommation de dro
gues dures reste faible dans cette categorie 
d'äge (source: Institut suisse de prevention de 
l'alcoolisme et autres toxicomanie).

Traitements:

Nombre de traitements avec de la methadone
1979 728
1991 9700
1997 15'382

Les donnees sur les traitements de substitution 
ä la methadone sont basees sur les formulaires 
d'autorisation des medecins cantonaux (source: 
Office federal de la sante publique).

Nombre de traitements residentiels axes sur 
l'abstinence (entrees)
1993 ___ V900
1996 2 '100

(source: Office federal de la sante publique/Insti
tu t suisse de prevention de l'alcoolisme et au
tres toxicomanies).

Nombre de traitements avec prescription 
d'heroine 
1993 250 
1997 720

En 1997, dans le cadre d'essais scientifiques pi- 
lotes, 720 personnes ont regu de l'heroine sur 
prescription medicale (source: Office federal de 
la sante publique).

Nombre de places pour le sevrage et la rehabili- 
tation dans des etablissements residentiels
1993 ___ H250
1997 1750

Les donnees de 1997 proviennent de la Centra
le de coordination nationale de l'offre de thera
pie residentielle pour les problemes de drogue 
COSTE.

* question non posee
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Institutions de traitement et de prise en Charge 
de toxicomanes

Genre d'institution ____  1978 1988 1993
-  aide ä la survie, 

soutien medical 3 38 27
-  services de consultation 

generaux ou 
specialises 104 170 215

-  communautes 
therapeutiques 25 65 118

-  divisions des cliniques 
psychiatriques reservees 
aux toxicomanes 37 57 54

-  etablissements de travail 
ou de loisirs 10 25 22

-  services d'accueil 
temporaire 3 34 31

-  total des 
institutions 182 389 467

Les donnees sont tirees d'enquetes menees par 
les cantons en 1978, en 1991 et en 1993 et don- 
nent un apergu de la structure et du developpe- 
ment de l'aide Offerte par les institutions de trai
tement pour les problemes de drogue (source: 
Office federal de la sante publique/Institut suisse 
de prevention de l'alcoolisme et autres toxicoma- 
nies).

Deces:

Repression:

Denonciations pour consommation, trafic (y 
compris contrebande) et cas «mixtes» (consom-
mation et trafic) en vertu de la loi sur les stupefi-
ants

1980 1990 1997
consommation 5'284 12'936 36331
cas mixtes 2'509 4720 4'827
trafic/contrebande 384 996 3'540
total 8 '177 18'652 44'698

En 1997, les denonciations par la police pour des 
infractions ä la loi sur les stupefiants concer- 
naient des consommateurs dans quatre cas sur 
cinq. Seulement 8% des denonciations pour de- 
lits de drogue concernaient des trafiquants, sans 
lien avec la consommation (source: Office 
federal de la police). Les chiffres ci-dessus ne 
correspondent pas au nombre de personnes de- 
noncees, une part importante d'entre elles 
l'ayant ete plusieurs fois.

Denonciations en vertu de la loi sur les stupefi
ants pour consommation de cannabis, d'heroTne
et de cocaine

1980 1990 1997
Haschisch 5'931 121286 14749
Marihuana 1 875 704 10783
Heroine 2'827 7'493 17'808
CocaTne 585 4'097 10*515

Deces lies ä la drogue (generalement surdose
d'heroTne)
1980 88
1990 281
1992 419 (maximum)
1997 241

Le nombre de deces lies ä la drogue a atteint un 
maximum en 1992 et tend ä reculer depuis 
(source: Office federal de la police).
A titre de comparaison: on a denombre en 
moyenne 3'000 deces lies ä la consommation 
d'alcool et environ 10'000 deces dus ä des ma- 
ladies associees ä la consommation de tabac.

Deces dus au sida de personnes s'etant injec-
tees de la drogue
1985 13
1990 161
1994 318 (maximum)
1996 196

(Source: Office federal de la statistique/Office 
federal de la sante publique).

Comme chaque cas est recense autant de fois 
qu'un type de drogue est consomme, les comp- 
tages multiples sont frequents en cas de con
sommation de plusieurs drogues (source: Office
federal de la police).

Premieres denonciations pour infraction ä la
LStup
1980 1 '094
1990 8799
1997 9'696

Le nombre des premieres denonciations est res- 
te relativement stable de 1990 ä 1997 (source: 
Office federal de la police).
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Saisies d'heroTne, de cocaTne, de haschisch et 
de marihuana (en kg) et d'ecstasy (en doses)

1980 1990 1997
Heroine 17 kg 186 kq 209 kq
CocaTne 14 kg 339 kg 349 kg
Haschisch 429 kq 462 kg 653 kg
Marihuana 444 kg 52 kg 6634 kg
Ecstasy* 319 doses 81 '917 doses

*bien que figurant dans la rubrique «autres hal- 
lucinogenes», l'ecstasy ou M DMA est une am- 
phetamine (source: Office federal de la police).

Decisions de justice rendues pour infractions ä 
la LStup

1980 1990 1991 1996
Decisions 
inscrites 
au casier
iudiciaire central 3'387 6'711 7'941 8 '112
Decisions non 
inscrites au casier 
judiciaire central * 6'650 15'320
Total * 14'484 23’432

(*pas de donnees, source: Office federal de la 
statistique).

Consequences judiciaires des infractions ä la loi 
sur les stupefiants, en 1994

Anzahl %
Amende 11'141 51.3
Priv. de liberte avec sursis 4'795 22.1
Priv. de liberte sans sursis 3'046 14.0
Mesure 875 4.0
Peine de travail 276 1.3
Bläme, reprimande 
Decisions avant abouti ä

1 '586 7.3

une sanction 21'719 100.0
Decisions sans sanction 1 '820
Total des decisions 23'539

Coüts:

Estimation des coüts lies aux problemes de dro
gue (1991 ä 1994, moyenne annuelle):
Repression ___ ________ 500 m illions
Prise en Charge, traitement,
therapie, reinsertion______de 220 ä 260 mi11ions
Reduction des risques,
aide ä la survie__________ de 120 ä 200 m illions
Prevention ___  de 30 ä 35 m illions
Recherche & formation ___ 16 m illions
Total___________________de 886 ä 1'011 millions

Le montant des coüts de la repression de la con
sommation et du trafic de drogue represente ä 
peu pres le double de ceux du traitement. La 
part des coüts de la prevention (env. 3%) est 
relativement modeste (source: Office federal de 
la sante publique).

A titre de comparaison: le coüt economique glo
bal direct de la consommation de tabac est 
estime ä plus de cinq milliards de francs, celui 
de la consommation d'alcool ä 3 milliards (sour
ce: Universite IRER Neuchätel, Institut suisse de 
prevention de l'alcoolisme et autres toxicoma
nies).

Pour les delits lies aux stupefiants, Tarnende 
est, de loin, la sanction la plus frequente (sour
ce: Office federal de la police/Office federal de la 
statistique).

Personnes executant une peine pour infraction ä
la LStup
1982 615
1990 1 '272
1996 1 '456

En 1996, la part des personnes executant une 
peine pour infraction ä la LStup etait de 47% de 
l'e ffectif des detenus (source: Office federal de 
la statistique).
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